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CHROKIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 31 décembre. 

CAS DANS LEQUEL LA PRONONCIATION D'UN JUGEMENT DU JUGE-DE 

PAIX VAUT CITATION. — LAPINS. — DÉGÂTS. — RESPONSABILITÉ. 

h La partie as, ignée régulièrement devant le juge de paix 
■et avf-c laquelle il a été rendu avant faire droit, contradic-
toirement et en sa présence une sentence interlocutoire qui 
ordonna la visite des lieux contentieux, ne doit pas être réas-
*îg»ée. La prononciation de la sentence vaut citation. (Art. 
28, G. de pr. civ.) 1 

Dans l'espèce, pour écarter l'application de cet article, le 
pourvoi soutenait que la sentence avait bien été contradic-
toirement rendue, mais non prononcée en présence des deux 
parties, et que celle qui n'assistait pas à la prononciation, 
qooiqu elle eût comparu, devait être citée de nouveau pour 
être présente à la visite ordonnée. Mais le fait conlraire ré-
sultait des éléinens de la cause, et, dès-lors, le pourvoi a été 
déclaré mal fondé en ce chef. 

H. Le propriétaire de bois dans lesquels il a laissé les la-
pins se multiplier et se former des terriers est responsable 
«des dégâts commis par ces animaux sur les récoltes voisines 
lorsqu'il n'a point employé les moyens suffisans pour leur 
destruction ou n'a pas mis en demeure les propriétaires voi-
sins d'opérer eux-mêmes cette destruction. (La jurispru-
dence est constante sur ee point.) Dans l'espèce, il était dé-
claré en fait par le jugement attaqué que le propriétaire des 
bois n'avait pris aucune des mesures prescrites pour échapper 
à la responsabilité, d'où il résultait que ce jugement ne pou-
vait donner prise à la cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Félix Faure et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chéga-
ray. — Plaidant, M

e
 Ripaut. — Rejet du pourvoi du sieur 

Lefebure de Sancy conlre Chartier. 

TRANSPORT. — SIGNIFICATION. — VALIDITÉ. — SERMENT LITIS-

DÉCISOIRE. 

La signification d'un transport de créance est régulière-
ment faite au débiteur cédé, gérant d'un journal, lorsque la 
copie, de l'exp'oit a été remise dans les bureaux de ce jour-
nal, alors surtout que, dans plusieurs actes, il s'est déclaré 
domicilié dans là maison où ces bureaux sont établis. Peu 
importe qu'il ait conservé son ancien domicile. 

Le serment déféré subsidiairement aux moyens du fond, 
et après avoi* épuisé tous les moyens de forme et de droit , 
uc peut être considéré comme un serment lilis-décitoire, puis-
que la partie qui le propose, dans ces circonstances, n'en fait 
pas dépendre uniquement le jugement du procès. Conséquem-
ment, une Cour royale qui déclare un tel serment inadmis-
sible ne viole point les articles 1558 et 1360 du' Code civil, 
qui ne s'appliquent qu'au serment dont le caractère déri-
soire ne peut être contesté. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray ; plai-
dant , M

8
 Bonjeau. (Rejet du pourvoi des sieurs Perrée et Sou-

gère, contre un arrêt de la Cour royale de Paris du 24 juil-
let 1843. 

TRIBUNAUX ANGLAIS. — PROCUREUR ad UteS. — COMPROMIS. — 

SENTENCE ARBITRALE. — EXÉCUTION EN FRANCE. — RÉVISION 

DU FOND. 

I. Le renvoi devait arbitres consenti, en Ang!eterre,;par le 
mandataire ad litem (Patiormy) d'un Français qui poursuit 
son débiteur devant les Tribunaux anglais, ne peut pas être 
considéré comme un compromis émané de la libre volonté 
de la partie, mais seulement comme unê mesure judiciaire 
qu'elle n'a pu éviter, alors que son intérêt l'obligeait à agir 
contre ce débiteur, là où il le rencontrait et suivant les for-
mes adoptées dans ce pays. Conséquemment, la sentence 
rendue en vertu de ce renvoi est un véritable acte de juridic-
tion qui ne peut avoir contre cette partie aucuns autorité en 
rranee. C'est un jugement qui ne peut pas lui être opposé 
comme fin de non-recevoir à la nouvelle demande qu'elle a 
formée contre le même débiteur devant les Tribunaux fran-
çais. Le fonds doit être soumis de nouveau à la juridiction 
française (art. 2123 du Code civil, 546 du Code de procédure. 
— Ordonnance de 1629). 

IL Au fond, la somme retirée, par l'attorney du créancier, 
des mains du juge auquel le débiteur l'avait remise pour se 
libérer de la demande intentée contre lui, a pu n'être pas 
c
"

nsid
érée comme payée à la décharge de ce dernier, si en 

dennitive le créancier ne l'a point touchée par une cause 
quelconque qui n 'est pas de son fait; et l'on ne peut pas 
dire que la remise faite par le juge aux attorneys de la som-
me déposée entse ses mains par le débiteur, soit le fait du 
créancier. Elle ne peut donc lui préjudiciel-; c'est au débiteur 
qui, au lieu de verser le montant de sa dette aux mains de 
son créancier , s'est contenté de le déposer entre celles du 
juge, a

 s
 imputer de ne pas avoir agi régulièrement. 

Ainsi jugé par la Cour royale de Pans, le 22 juin, 1843, 
n laveur de la demoiselle Lenormand, marchande mercière 

et couturière en robes, demeuiant à Paris, contre S. A. R. 
Parles de Bourbon, prince de Capoue. 

v]
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e
 pourvoi du prince se foniait principalement 1° sur la 

violation des articles 1984, 1987 et 1998 du Code civil, en 
j™ M" il avait été décidé par l'arrêt attaqué que la demoiselle 
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2» Sur la violation de l'article 1234 du Code civfl, en ce 
que le même arrêt avait jugé que ia somma déposée p&r le 
pnnee, au cours de l'instance de Londres, entre (es mains 
au juge anglais, et retirée par le procureur de la défende-

resse éventuelle, ne devait pas être imputée sur la créance 
de celle-ci. 

Ce pourvoi a été rejeté par les motifs que nous venons 
d'analyser plus haut, au rapport de M. le conseiller Bayeux, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral Che-
garay. Plaidant M« de la Chère. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 31 décembre. 

SOCIÉTÉ.—DÉFAUT DE PUBLICATION. — NULLITÉ.—LIQUIDATION.— 

COMPÉTENCE. 

La nullité d'un acte de société non publié peut être invo-
quée par un des associés sans qu'elle puisse être couverte par 
des actes d'exécution quelconques. 

Cette nullité peut être opposée jusqu'à la liquidation défi-
nitive. 

La Cour royale qui prononce la nullité d'une société en 
nom collectif pour défaut de publicité de l'acte social doit 
renvoyer les parties devant arbitres pour faire procéder à la 
liquidation. 

Mais la Cour royale commet utf excès de pouvoir en impo-
sant aux arbitres les bases de la liquidation, et, par exem-
ple, en décidant que la liquidation sera faite d'après le droit 
commun, et non d'après les bases arrêtées par l'acte de so-
ciété annulé. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Bourges du 3 
juillet 1840 (Affaire Petrely Grenouilla contre de Grenille). 
MM. Miller, rapporteur; Delangle, avocat-général; M

es
Millet 

et Cotelle, avocats. 

Aux termes de la loi du 3 mai 1841, les opérations du ju-
ry d'expropriation pour utilité publique doivent être consta-
tées par un procès-verbal dont la rédaction matérielle est 
confiée au greffier, mais dont la responsabilité morale ap-
partient au magistrat chargé des fonctions de directeur du 
jury. En cette matière comme dans toutes celles régies par 
le Code dé procédure, les actes auxquels le juge a participé 
doivent, pour leur complète régularité, porter tout à la| fois et 
la signature du magistrat et celle du greffier. Lors donc que 
le procès-verbal destiné à constater l'accomplissement de 
toutes les formalités prescrites par la loi pour les opérations 
du jury ne porte que la signature du greffier seul, la preuve 
légale de cet accomplissement manque, et il y a lieu de casser 
la décision du jury. 

Cassation de trois décisions du jury d'expropriation de 
Marseille (affaire Mouren contre Collet, Pélissier et Ferre) ; 
MM. Gillon, rapporteur; Delangte, avocat-général (conclusions 
contraires) ; M" Millet et Cotelle, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE LYON. (Appels correctionnels.) 

Présidence de M. Acher. 

Audience du 20 décembre. 

DÉBUT D'ACTEUR. — SIFFLET. 

Le fait de siffler au théâtre après deux sommations du com 
missaire de police constitue, non te délit d'outrage fait pu 
bliquemeni à un fonctionnaire à raison de ses fonctions 
prévu et puni par l'article 6 de la loi du. 25 mars 1822. 
mais une simple contravention aux réglémens de police sur 
la matière. 

Une Cour jugeant correctionnellement peut, sans excéder le 
bornes de sa compétence, statuer sur une simple contraven 
lion lorsque la prévention a porté de prime-abord sur un 
fait entraînant des peines correctionnelles. 

Pendant plusieurs mois, des scènes de désordre ont 

troublé chaque soir les représentations du Grand-Théâtre 

de Lyon. L'une de ces soirées, où los perturbateurs mi 

rent le plus de persistance à siffler, de manière à empê 

cher les artistes d'être entendus, et à interrompre le spec-

tacle, fut celle du dimanche 2 juin dernier, dans laquelle 

M
m

* Humbert faisait son troisième début comme forte 
chanteuse. La représentation était suspendue depuis une 

demi-heure, l'artiste avait vainement essayé à plusieurs 

reprises de lutter contre les bruyantes démonstrations qui 

couvraient sa voix, lorsque M. le commissaire de police 

Pionin fît sans succès deux sommations successives. Alors 

plusieurs siffb'urs furent arrêtés, et de ce nombre le sieur 

David Riccardi, négociant, que gur sa réclamation M. le 

maire fit relâcher quelques mstans près. 

Toutefois, le rapport présenté par le commissaire de 

poi'ceà l'autorité judiciaire donna lieu à des poursuites 

qui amenèrent le sieur Riccardi en police correctionnelle. 

Le 17 juin il fut condamné par défaut, conforniément aux 

réquisitions du ministère public, à 25 francs d'amende 

par application de l'article 6 do la loi du 25 mars 1822 

modéré par l'article 463 du Code pénal, pour outrage pu 
blic envers un fonctionnaire pubiie. 

Le sieur Riccardi a appelé de ce jugement. M' Pine-

Desgranges a plai ié en son nom que cette décision avait 

été incompétemment rendue, en ce qu'il s'agissait non 

d'un délit , mais d'une contravention justiciable du Tri-

bunal de simple police, et a conclu subsidiairement à ce 

que la Cour déclarât Riccardi non coupable de cette mê 
me contravention,. 

M. l'avocat-général Massot a repoussé l'exception d'in 

compétence, comme non fondée devant la Cour, et a cou-

clu a ce que , sur le fond, le sieur Riccardi fût déclaré 

coupable de contravention à l'arrêté municipal du 2 no 

vembre 1842, sur la police des théâtres. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a renlu l'ar-

t suivant sur l'exception d'incompétence : ret 

« Attendu que Riccardi était prévenu d'outrages publics 
envers un fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonc-
tions ; 

» Attendu que ce fait entraînait des peines de police cor 
rectionnelle ; 

» Attendu que si ce fait a dégénéré aux débats en simpl 
contravention, la Cour n'en est pas moins compétente pour 
statuer sur ce fait et prononcer des peines de simple po 
lice; 

» Au fond : 
> Attendu qu'une ordonnance de M. le maire de Lyon sur 

la police des théâtres, en date du 2 novembre 1842, interdit 
de troubler la tranquillité des spectateurs, soit par des cla-
meurs, soit par des applaudis.-emens ou des signes d'impro-
bation trop prolongés ; 

r Attendu qu'il est juste en effet que le droit d nnproba-
tion qui appartient au public n'aille pas jusqu'au désordre ; 

» Attendu qu'il lésulte d'un procès-verbal rédigé par le 

commissaire de police Pionin, ainsi que des débats de 1 au-
dience, que le 2 juin dernier, David Riccardi, après deux som-
mations faites au Grand-Théâtre parce même commissaire de 
police pour faire cesser le tumulte, a été surpris sifflant à 
outrance, et troublant même la tranquillité des spectateurs; 

> Attendu que ce fait constitue, de la part de Riccardi, une 
contravention à l'article -4 de l'ordonnance du 2 novembre 
4842, punissable des peines de simple police portées en l'ar-
ticle 471, paragraphe 15, du Code pénal, et non un outrage 
public envers un fonctionnaire public; 

» Par ces motifs, 
t La Cour, se déclarant compétente, et faisant droit sur 

l'appel émis par Riccardi, du jugement du 7 juin dernier, 
dit qu'il a été mal jugé, bien appelé, et lui faisant applica-
tiou des articles 4 de l'ordonnance du 2 novembre 1842, et 
471, paragraphe 15, du Code pénal, condamne Riccardi à une 
amende de 5 francs et aux dépens tant de première instance 
que d'appel. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 31 décembre. 

EMPOISONNEMENT PAR LES CHAMPIGNONS COMMIS SUR TROIS 

ENFANS PAR LEUR MÈRE. 

La femme Riche a comparu aujourd'hui devant le jury 

sous le poids d'une accusation aussi grave par sa nature 

qu'inusitée par le genre de moyens employés par l'ac-

cusée pour arriver à consommer les crimes qui lui sont re-

proché. Il s'agit d'une mère qui aurait empoisonné ses 

trois enfans en leur faisant manger de mauvais champi-

gnons. L'accusée est âgée de trente-quatre ans; elle pa-

raît appartenir aux classés les plus inférieures de la so-

ciété. Elle porte le costume deshabitans de la Lorraine, 

d'où elle est originaire : elle est coiffée d'un petit bonnet 

d'indienne de couleur qui recouvre à peine le sommet de 

sa tête , tel que le portent les femmes de la Lorraine et 

de l'Alsace. Elle est pâle, et paraît fort fatiguée : cet état 

d'abattement peut être attribué à l'accouchement récent 

de cette femme, accouchement qui a fait remettre à au-

jourd'hui les débats de cette affaire, qui devaient occu-

per une des précédentes audiences de la session actuelle. 

M. l'avocat-général Talion occupe le siège du ministère 
public. M' Hello, avocat, assiste l'accusée. 

L'acte d'accusation fait connaître les faits suivans : 

Au mois de septembre 1843, Jean-Baptiste Riche, manou-
vrier, employé aux travaux des fortifications près de Vincen-
nes, vint se fixer à Nogent-sur-Marne avec Catherine Claude, 
.qu'il avait épousée eu secondes noces, et ses quatre jeunes 
enfans, trois issus de son premier mariage, âgés de six, sept 
et neuf ans; le quatrième, né le 5 janvier précédent, et dont 
sa seconde femme était enceinte lorsqu'il l'avait épousée. 
Cette nombreuse famille était réduite à la plus profonde mi-
sère. Riche aimait ses enfans, et les traitait avec douceur; 
mais le produit de son travail de chaque jour ne pouvait 
suffire à leurs besoins. Admis dans des écoles gratuites, ils y 
recevaient des alimens, et la pitié qu'inspirait leur misère et 
leur jeune âge était encore excitée par les mauvais sentimens 
bien connus de leur belle-mère envers eux; elle les maltrai-
tait sans cesse, ne prenait d'eux aucun soin, et plusieurs 
fois le maire de la commune lui avait adressé à ce sujet de 
sévères reproches. On l'avait entendue souvent se plaindrj de 
sa situation, dire qu'elle aurait mieux fait de se jeter à l'eau 
que d'épouser leur père, et ajouter, en parlant des enfans du 
premier lit : € Ah ! mon Dieu, si tout ça était donc mort, et 
moi après... » Ce vœu homicide ne tarda pas à se réaliser. 
Dans la nuit du jeudi 1" au vendredi 2 août, la fille aînée, 
Marie-Joséphine, âgée de dix ans, à la suite de vomissemens, 
de douleurs à la tête et à l'estomac, expirait au milieu de 
violentes convulsions. Le jour suivant; son frère, le jeune 
Edouard, âgé de huit tins, se plaignait de douleurs de même 
nature;. et, le lendemain, samedi 3 août, il rendit aussi le 
dernier soupir. Ces deux morts si rapprochées, si subites, 
accompagnées des mêmes symptômes, firent naître des soup-
çons d'empoisonnement qu'une .instruction requise immédia-
tement eut pour objet de vérifier. 

Dès le dimanche, la jeune Joséphine s'était plainte de dou-
leurs à l'estomac, en disant : t Ça me brûle dans l'estomac. » 
Malgré cet état de souffrances, elle s'était rendue à l'école les 
jours suivans, et le mercredi elle y avait vomi les alimens 
que les religieuses qui dirigent cette école lui avaient fait 
prendre. Le lendemain, jeudi 1

er
 août, l'une des sœurs, la 

voyant plus malade encore, la reconduisit chez ses parens, et 
ne trouvant pas la femme Riche, elle chargea sa voisine, la 
femme Gillet, de lui recommander de soigner cette enfant, de 
la garder chfz elle, de' la tenir chaudement et de lui faire 
boire une infusion de tilleul; qu'autrement, elle se plaindrait 
au maire. Au retour de l'accusée, la femme Gillet hésita d'a-
bord à faire la commission dont elle était chargée, parce 
qu'elle craignait, a-t-elle dit, qu'elle ne lui dît de mauvaises 
raisons. Cependant, elle se décida; la femme Riche ne lui 
répondit pas qu'elle savait que sa belle- fille fût malade; mais 
quand il fut question de tisane, elle s'écria : c Que voulez-
vous que je lui fasse de la tisanne, je n'ai pas le sou... Ce 
n'est pas pour en faire pour elle, puisque je n'en fais pas pour 
moi. i Ce jour-là, le frère et la sœur de Marie-Joséphine 
avaient aussi été pris de vomissemens, et la femme Riche ne 
parla pas à la femme Gillet de l'indisposition de ces deux en-
tans. Le matin, vers huit heures, étant allée portera manger 
à son mari dans le bois de Vinceunes, elle lui avait dit : « Je 
crois que nos trois enfans sont malades, c'est peut-être à cause 
des mauvais airs qui courent dans le pays. > A son retour, à 
huit heures du soir, Riche, ayant demandé de leurs nouvel-
des, l'accusée se borna à lui répondre qu'ils dormaient. 
Avant de se coucher, il avait prêté l'oreille à la porte de leur 
chambre, séparée par le palier de l'escalier de celle qu'il oc-
cupait, et il n'avait rien entendu; s'étant réveillé à dix heu-
res, il avait été attiré par des gémissemens dans la chambre 
de ses enfans, et il y avait trouvé sa fille Joséphine en proie 
à d'affreuses convulsions, hors d'état de l'entendre et de lui 
répondre. Le docteur Lequesne, appelé par lui, s'empressa 
d'accourir, et, au moment où il lui présentait une cuilleiée 
d'eau sucrée, elle expira, n'ayant reçu aucun des secours que 
son état exigeait, qu'une religieuse avait réclamés pour elle 
de sa belle-mère, et que son père lui aurait donnés plus tôt, 
si les paroles de l'accusée, qui, depuis son retour, avait aban-
donné cette malheureuse enfant seule dans sa chambre, ne 
lui avaient inspiré une trompeuse sécurité. 

Après la mort de leur sœur, Edouard et Julie, qui, dès la 
veille, étaient malades, éprouvèrent encore des vomissemens 
dans le cours de la journée du vendredi; Julie se trouva 
mieux, mais l'état de son trère était devenu de plus eu plus 
grave; il disait comme sa sœur, que ça le brûlait dans l'esto-
mac et dans le dos. Il avait été trouvé rîrrirhjiiy'^iiiahiri' près 
d'une fontaine de la commune où il étaiy^é̂ Q^^S&^faire 
la soif ardente qui le dévorait; là des i

r
Ç^^me^ ràîwj és 

s'étaient manifestés, et la femme DesiJ^l«J?jÉTO,jra3l^^te 

dans la maison de ses parens; elle eikm^llfnrm^^f)v!»« 
à ouvrir la fenêtre et à lui donner de 

refusa, en disant qu'elle était malade. La, femme Desruettes 
l'invita aussi inutilement à déshabiller cet enfant; elle ré-
pondit qu'il n'était pas serré; et ce fut cette femme qui, après 
avoir préparé une tasse de thé, le déshabilla et le mit au lit. _ 
Pendant que l'accusée assistait avec une cruelle indsSerence 
aux souffrances du jeune Edouard, les voisins, alarmes de 
son état, avertissaient le docteur Lequesne, qui s empressait 
encore de venir, à sept heures du soir, donner des secours 
au frère de la jeune fille qu'il avait vue expirer la nuit pré-
cédente. Il prescrivit des cataplasmes, des sinapismes et de 
l'eau de gomme; il revint à neuf heures, mais la femme 
Riche n'avait rien fait de ce qu'il avait prescrit, et, pour 
excuser sa conduite elle allégua qu'elle ne possédait que 15 
centimes. Le sieur Lequesne alla chercher les médieamens né-

cessaires, mais le mal qu'ils avaient d'abord paru calmer re-
doubla bientôt d'intensité. Les matières vomies étaient deve-
nues noires, sanguinolentes, et enfin le malade succomba le 
samedi vers sept heures du soir. 

Quelle cause avait pu produire ces souffrances si vives, ces 
vomissemens, ces convulsions, suivis de la mort si prompte 
de ces trois enfans? 

Le docteur Lequesne en avait été vivement préoccupé, et, 

pour s'éclairer sur ce point, il avait plusieurs fois demandé 
à la fvmme Riche quelle nature d'alimens avaient pris ces en-
fans. Il pensait qu'ils avaient pu manger des champignons 
vénéneux qui se trouvent dans le bois de Vincennes ; mais 
aux questions par lui adressées soit au père, soit à l'accu-
sée, l'ùn et l'autre avaient répondu négativement. Dans son 

premier interrogatoire, la femme Riche fit la même réponse, 
en énumérant les alimens divers par elle préparés pendant 
les jours qui avaient précédé la maladie et la mort des en-
fans. Elle convint seulement que trois semaines auparavant 
la famille avait mangé des champignons cueillis dans le bois 
de Vincennes, fait que son mari avait déjà fait connaître. 
«Ce. n'est pas cela, a-t-elle ajouté, qui a pu leur faire mal : 
c'est plutôt quelque chose qu'ils auront ramassé dans les 
rues. » 

Mais cette cause de la mort de Joséphine et d'Edouard, 
dissimulée au médecin et à son mari par la femme Riche, ne 
tarda pas à être révélée par la jeune Julie, le troisième en-
fant et le seul qui reste aujourd'hui du premier lit, et qui, 
grâce à la force de son tempérament, avait échappé aux con-
séquences fatales d'un mal dont cependant elle avait éprouvé 
les premières atteintes. Après avoir refusé pendant quelques 
jours de répondre aux questions qui lui étaient faites, inter-
rogée le 16 août par M. le juge d'instruction, elle fit au ma-
gistrat la déclaration suivante : 

« C'est vrai que maman, nous a fait manger, à mon frère, 
à ma sœur et à moi, des champignons avec des pommes de 
terre; ma sœur aînée en a mangé le soir toute seule. Maman lui 
a dit : « Tiens, mange des champignons tant que tu voudras.» 
Moi j'en ai mangé, elle en a encore mangé le lendemain ma-
tin; j'en ai mangé le même jour avec mon frère. Ma sœur aî-
née a vomi dans les lieux d'aisances, et maman lui a donné un 
coup- de pied dans le dos; moi j'ai vomi le soir en épluchant 
des pommes de terre. Ma sœur s'est couchée, elle-a été à six 
heures du soir deux fois aux lieux d'aisances, mais

4
maman 

était dans sa chambre, et la porte était fermée. J'en ai eu le 
dévoiement le lendemain, et j'ai aussi été aux lieux deux 
fois. Mon frère n'a pas vomi en même temps que moi, il n'a 
vomi qu'à la fontaine. Nous n'avons plus mangé de champi-
gnons depuis que ma sœur a été morte; mais mon frère et moi 
nous en avions mangé. Après qu'elle a eu vomi,, nous n'avions 
mangé, mon frère et moi, qu'une fois des champignons; ma 
sœur en avait mangé deux l'ois. » 

Mise en présence de sa belle-mère, la jeune Julie paraît ef-
frayée ;' elle se mit à pleurer, et l'on ne put obtenir d'elle au-
cune parole. La femme Riche persista d'abord à désavouer 
les faits déclarés par cette enfant ; mais pressée par le' ma-
gistrat de ne pas nier plus long-temps ce qui était désormais 
acquis, elle déclara que le mardi elle avait rapporté du bois 
des champignons, qu'elle les avait fait cuire avec de la farine 
et du son, ét qu'ils en avaient tous mangé, savoir, elle et 
ses quatreenfans, le mardi soir; que le lendemain elle avait 
fait de la soupe et y avait mélangé ce qui restait des champi-
gnons de la veille, et que ses enfans et elle avaient mangé 
cette soupe le matin, vers sept heures et demie, avant qu'elle 
allât porter à manger à son mari. 

Lesmédecins et chimistes chargés de procéder à l'analyse 
des organes éxtraits des cadavres des deux enfans, de recher-
cher s'il existait dans ce» organes des substances de nature a 
occasionner la mort ou à altérer la santé, d'indiquer la cause 
delà mort, et de «-expliquer sur la question de savoir si elle 
n'avait pas été produite par l'ingestion de champignons 
vénéneux, ont déclaré, d'une part, que la mort des enfans 
n'était pas due à un empoisonnement par une substance mi-
nérale; de l'autre, que ks particularités par eux remarquées et 
constatées autorisaient à penser que les accidens si rapide-
ment mortels dont avaient été frappés les deux enfans Riche 
avaient pu être la conséquence de l'action de substances in-
gérées pendant le repas; substances de nature végétale tel-
les que des champignons, ils ont ajouté qu'ils ne pouvaient 
être pas affirmatits sur ce point, pareeque la chimie n'avait 
pas encore découvert d'une manière précise la nature du 
principe délétère auquel un assez grand nombre de champi-
gnons doivent leurs propriétés vénéneuses. 

Mais ce qui, aux yeux de la science, était probable, sans 
êire complètement certain, ne saurait être douteux en pré-
sence des déclarations de la jeune Julie Riche et des aveux de 
l'accusée. Les vomissemens, les douleurs, les convulsions, 
tous les symptômes communs aux deux enfans qui ont suc-
combé, et qui se sont manifestés au milieu d'un état de par-
faite santé, ont été évidemment occasionnés par les champi-
gnons d'une nature vénéneuse que leur belle-mère avait rap-
portés du bois, et qu'elle leur avait fait manger... 

L'acte d'accusation énumère ensuite les autres charges 
qui pèsent sur l'accusée. 

M. le président interroge l'accusée. 

D. A quelle époque êtes-vous venue habiter ia commune 
de Nogent-sur-Marne? — R. Je ne peux pas dire au juste; 
mais il n'y a pas deux ans. 

D. Vous arriviez du département de la Meurthe, où vous 
avez habité la 'commune de Frémonville? — R. Oui. 

D. Quefaisiez-vous dans ce pays? — R. Je brodais. 
D. N'avez-vous pas épousé le sieur Riche en 1842? Oui. 
D. Il avait quatre enfans?— R. Cinq, Monsieur le président! 
D. Vous, vous n'étiez pas veuve? vousétiez fille?— R. Oui. 
D. Quand vous l'avez épousé vous étiez enceinte? — R. 

Oui, de mon mari. 

D. Pendant votre séjour dans la Meurthe vous avez été 
poursuivie par la justice? — R. Oui, à Hagueiiau. 

D. Et condamnée à quelle peine? — R. Je ne m'en souviens 
plus. 

D. Oh! que si, vous vous en souvenez bien. Pour quel fait 
avez-vous été condamnée? -— R. C'est un mauvais maître 
chez qui je ne voulais plus rester qui m'a fait poursuivre. 

D. Gela signifie que vous avez été conjiamnée pour vol do-
mestique. Une autre fois vous avez été conduite à Lunévili* 
pourvoi? — Non, Monsieur, puisque je n'ai pas été con-
damnée. 

D. Celaprouve toujours que vous n'étiez pas une honnête 
fille. On a voulu savoir, en effet, qui vous étiez, et on a ap-
pris par le maire de votre pays que vous aviez une fort 
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mauvaise réputation ; que non-seulement vous étiez uné vo- ' 
wuse, mais même une espèce de fille publique. 

L'accusée ne répond pas. 

itf. le président continue : Q lelles étaient vos ressources 
celles de votre mari pour subvenir aux basoins de votre 

iamille? — R. Notre travail. 

D. Mais cela ne suffisait pai ? — R. On avait ce qu'il fallait 
dans le ménage. 

D. Non, il n'y paraît pas, car vous avez jugé à propos de 
vous séparer; vous êtes, restée en Lorraine, votre mari est 
venu travailler aux fortifications de Paris. —> R. Oui, pour 
gagner davantage. 

. A quelle époque? — R. Dans la quinzaine de Pâques 
3 040. 

D. Vous envoyait-il de l'argent? — R. Pendant trois mois 
il ne m'a pas envoyé un sou. 

D. Mais après? — R. Il m'a envoyé quelque argent. 

u. Oui, le pauvre homme, il a eu d'abord de la peine à 
rouver de l'ouvrage et à se suffire; mais, le premier argent 

quil a gagné, il vous l'a envoyé pour faire soigner ses en-
lans, et il paraît que vous ne les avez pas bien soignés. — R. 

Je les ai soignés comme si que ça fussent les miens. 
D. Deux des enfans de votre mari étaient déjà moris dans 

votre pays, de faim et de misère. On ne vous accuse pas de 
leur mort; mais cependant nous devons rappeler ce fait. 
Cest votre mari qui vous a rappelée? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où l'ayez-vous retrouvé? — R. A Vincennes. 
D. Combien de temps êtes-vous restés là avant d'aller à 

Nogent-sur-Marne? — R. Trois semaines à peu près. . 
D. Quel était votre loyer à Nogent? — R. 30 francs par an. 

D. Vous étiez là six personnes; avec quoi viviez-vous? — 
R. Avec la journée de mon mari. 

D. Avec si peu, vous deviez avoir de la peine à faire face 
a\;x nécessités de votre ménage ; et cela explique que, n'ayant 
pour vous soutenir que la paie d'un terrassier, vous ayiez 
dit : « Si tout cela était mort, je serais bien plus heureuse. » 
— R. R. Je n'ai pas dit ça ; j'étais contente de voir les enfans, 
j'at pu dire ça quand j'étais dans la peine. 

D. Qu'entendez-vous par là? — R. Je veux dire quand j'ai 
été à Saint-Lazare. 

D. Non, non ; vous l'avez dit avant. Quand vous habitiez 

Vincennes, vous alliez souvent dans la forêt? — R. Oui, pour 
y chercher du bois. 

D. Et pour cueillir des champignons ? — R. Non. 
H D. Mais vous saviez qu'il y en avait? — R. Non. 
, D. Vous n'en aviez pas remarqué ? 

L'accusée garde le silence. 
D. Cependant vous saviez qu'il y avait de bons et de mau-

vais champignons, car, dans votre pays, vous avez eu deux 
enfans malades pour avoir mangé des champignons? — R 
Non, Monsieur;, ce n'est qu'après qu'ils ont été malades. 

D. Vous ne vous expliquez pas clairement. 
Sur de nouvelles questions que lui fait M. le président, 

l'accusée finit par convenir qu'elle sait qu'il existe de boas 
et de mauvais champignons ; que ses enfans ayant été ma-
lades en Lorraine, elle leur a fait prendre du lait pour les sou-
lager. 

D. Revenons sur votre position à Nogent -sur-Marne. Vous 
viviez avec assez de peine, puisque vous ne pouviez payer ni 
votre loyer, ni votre boulanger. N'êtes-vous pas, par là-des-
sus, devenue enceinte? — R. Je n'en savais rien, je ne l'ai 
su qu'à St-Lazare. 

D. C'est impossible. Quand vous êtes entrée à Saint-La-
zare, vous étiez enceinte de quatre mois ; vous auriez dû vous 
apercevoir de votre état ? — R. Je vous assure que non. 

D. Admettons cela. Vers la fin de juillet où travaillait votre 
mari ? — R. Dans le bois de Viucennes. 

D. Tous les jours vous lui apportiez sa soupe? — R. Oui. 
D. C'estce que vous avez fait le 1 er août dernier? — R. Oui. 
D. C'était un jeudi. A quelle heure êtes- vous sortie? — R. 

A huit heures du matin. 
I). Et vous êtes rentrée? — R. A midi sonnant. 
D. Dans cet intervalle, n'avez-vous pas dit à votre mari : 

« Nos trois enfans sont malades; c'est peut-être un mauvais 
air qui règne dans le pays? » — R. Oui, je lui ai dit ça. 

D. Qu'aviez -vous donc remarqué en eux? — R. La petite 
disait qu'elle avait mal à la tête. 

D. Pas ailleurs? — R. Non-
D. Elle n'a pas parlé de douleurs au ventre ? — R. Non. 
D. Elle n'est pas allée aux lieux? — R. Non. 
D. Prenez garde! un de vos enfans a survécu, il sera en-

tendu et dira le contraire de ce que vous dites. Je le répète, 
prenez garde à vos dénégations. Votre petit garçon s'est-il 
plaint, lui ? — R. Non, il ne s'est pas plaint. 

D. Âh ! il ne s'est pas plaint? Eh! mais alors, pourquoi di-
siez-vous à votre mari : » Nos trois enfans sont malades? > 
Réfléchissez bien. — R. La petite se plaignait qu'elle ne pou-

vait pas manger. 
D. Mais le mauvais air dont vous parlez n'existait pas dans 

- la commune, vous le savez bien. 
L'accusée ne répond pas. 
D. Dans la journée, on vous a ramené votre petite fille? — 

R. Oui. 
D. Qui l'a ramenée? — R. Je ne sais pas, je n'étais pas 

chez nous. 
D. C'est vrai, mais vous avez su qu'une sœur de l'école de 

la commune avait ramené votre fille, qu'elle avait dit: Voilà 
une enfant qui a peut-être la rougeole; et que cette pauvre 
sœijr, faisant ce qu'une mère aurait fait, avait déshabillé 
votre enfant et l'avait couchée. Qu'avéz-vous fait en rentrant 
cboz vous ? — On me dit de faire de la tisane, mais je n'a 

vais pas d'argent. 
D. Vos enfans étaient à la charité publique, et le maire, 

qui est un brave et digne administrateur, les avait pris à sa 
charge. Il avait recommandé aux sœurs de leur donner du 
pain quand ils auraient faim, et qu'il paierait. Il fallait recou-
rir à l'obligeance de vos voisins, ehe ne vous aurait pas fait 
dé aut. Au lieu de' cela, vous vous bornez à dire : « Je' n'ai 
pas de tisane pour moi, je n'irai pas en faire pour elle. » 
C'est un bien vilain mot pour une mère. Avez-vous vu vomir 

votre enfant? — R. Non. 
D. Le soir, quand votre mari es .rentré, il était alarmé ; il 

o demandé des nouvelles de ses enfans ; que lui avez vous 

répondu ? — R. J'y ai dit qu'ils dormaient. 
D. Vous lui avez dit qu'ils allaient bien, et qu'il pouvait 

aller se coucher, et il s'est couché sans voir ses enfans. Vous 
saviez que vous trompiez votre mari en lui disant que les en-
fans allaient bien. Pourquoi mentiez-vous de cette manière-

là ? 
L'aecusée garde le silence. 
M. le président : Voyons, il faut répondre. 

L'accusée : La petite dormait. 
D. Ah ! voilà une réponse. Dans le cours de la nuit votre 

mari a été réveillé par les crijs de l'enfant; il a couru au lit, 
et, effrayé des convulsions dans lesquelles il l'a trouvée, il a 
compris le danger dans lequel elle était. Qu'avez vous fait 

a
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 ? — R. Je suis allée aussi auprès du lit. 
D. Bien sûr ? Votre mari est allé chercher le médecin ? — 

R. C'eU moi qui le lui ai dit. 
D. C'est vous ? Vous aviez attendri bien longtemps a vous 

apercevoir du danger qui menaçait cette enfant. Le- médecin 
est arrivé, et il a dit qu'il n'y avait déjà plus de remède. Eu 
effet, il a prescrit une cuillerée d'eau sucrée avec de la fleur 
d'oranger, et au moment où ou a voulu lui faire prendre 

cette eau sucrée, l'enfant a expiré. 

L'accusée ne dit rien. 
M. le président : Avez-vous dit au médecin que votre autre 

enfant était malade? — R. Oui. 
dit le médecin ? — R. Il a dit : « Ça ne sera 

decin, pas vous, mais vos voisins. Vous saviez de quoi votre 
fille était morte ; vous voyiez votre fris Edouard malade : pour-
quoi n'alliez vous pas chercher un médecin ? — R. J'étais ma-

lade, je ne pouvais pas marcher. 
D. Olr! une mère , dans ces circonstances , trouve toujours 

des forces pour stcourir ses enfans malades. Qu'a dit le mé-
decin? n'a-t-il pas demandé ce qu'avaient mangé vos enfans? 

— R. Oui. 
D. Qu'avez-vous répondu ? — R. Que le petit avait pris le 

matin une cuillerée de café noir. 
D. Et puis autre chose? — R. Des ordures, sans doute, qu'il 

avait ramassées dans les rues. 
D. Pourquoi n'avez-vous pas parlé des champignons? —R. 

Parce que c'était le mardi qu'ils avaient mangé ces champi-

gnons. 
D. Il y a quelque chose de grave dans l'obstination avec 
quelle vous avez refusé déparier de ces champignons. — 

R. Je croyais qu'ils faisaient leur effet tout de suite; ça ne 
m'a pas venu à l'idée que ça pouvait venir de là. 

D. Mais le médecin vous a demandé si vos enfans n'avaient 
pas mangé de champignons? — R. Je ne m'en souviens pas. 

D. Quel jour dites-vous qu'on a mangé chez vous des cham-

pignons? — R. Le mardi soir. 
D .Vou3 les aviez cueillis en revenant du bois avec votre 

mari. Combien y en avait-il? — R. 11 y en avait trois. 
D. Vous lesavi.z mêlés avec des pommes de terre? — R 

Non, je lésai préparés avec du saindoux et de la farine. 
D. Qui en a mangé? — R- Nous cinq. 
D. Votre plus jeune fille n'en a pas mangé? — R. Si, Mon-

sieur. 
D. Et vous? — R. Moi aussi. 
D. Si vous en aviez mangé vous ne seriez pas ici. De quelle 

grosseur étaient ces champignons? — R. De moyenne gros-

seur. 
D. Pourquoi persistiez -vous à nier cette circonstance des 

champignons? Remarquez que ce n'est que le 16 août, après 
qu'on eut interrogé votre fille Julie et qu'on vous l'eut con 
frontée, que vous vous êtes écriée après son départ et en 
fondant en larmes : « C'est vrai, j'ai donné des champignons 
à mes enfans! » Ceci est grave. Vous vouliez doue vous en 
débarrasser? — Non, Monsieur 

D. 
donné aucun soin , et vous saviez cependant que du lait pou 
vait les soulager, et vous en auriez eu de tout le monde. Vous 
aviez trompé votre mari sur la cause et sur la gravité de la 
maladie de ces pauvres enfans. Le lendemain vous avez laissé 
votre enfant se sauver pour aller boire de l'eau glacée. On 
vous interroge sur ce qu'ils ont mangé, vous passez lescham 
pignons sous sdenee, et, quan 1 on vous met sur la voie, vous 
niez qu'ils en aient mangé.Enfin, vous ne convenez de cela que 
quinze jours après, quand les déclarations de votre jeune 
fille vous arrachent la vérité ; vous convenez enfin de ce t'ait si 
grave pour vous? — R. Je ne peux que dire que je n'ai ja-
mais voulu me débarrasser de ces enfans. 

D. Quelle était la forme de ces champignons? — R. Ils 

étaient ronds. 
D. Je e pense bien, mais encore quelle était la" grandeur 

de ces champignons? 
On fait passer à l'accusée un morceau de papier taillé en 

rond, dont le diamètre est de 15 centimètres environ. Elle 
dit que c'est là la grandeur des champignons par elle cueillis. 
Elle déclare, en outre, que ces champignons étaient de couleur 

jaune. 
Il est donné lecture d'une 

Si, vous vouliez vous en débarrasser. Vous ne leur avez 
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D. Qu'a 

m
D." N'a-t-il pas demandé ce qu'avaient maDgé vos enfans? 

~~D
R

'Le7e'ndemain, ne vous a-t-il pas de nouveau demandé 
si vos enfans n'avaient pas mangé quelque chose ? — R. Oui; 
a lui ai répondu qu'ils n'avaient rien mangé chez nous ce 

*°D.' Est-ce que vous prétendez encore cela? — R. Oui, pour 

Ce
D°

U
Nous en parlerons tout à l'heure. Edouard vous a dit 

qu'il était malade? — R. Non, Monsieur, il voulait le matin 

aller à l'école. , ... .. 
D Comment , à l'école? Mais ce n'est pas possible : il est 

mort dans la joutuée. H s'est sauvé de chez vous pour aller 
boire de l'eau glacé» à la fontaine. Si vous l'aviez soigné, il 
est probable qu'il ne serait pas mon. A quelle heure vous 

l'a-um rapporté? — IL Te no m'en souviens pas. 
V IVa^rei l'M noimeHent. On » envoyé chercher le mô> 

lettre du maire de Fréminville, 
de laquelle il résulte que la femme Riche avait une déplorable 
réputation dans le pays; \ue la première femme de Riche 
était une femme fort estimable, et que la famille avait, vu 
avec chagrin ce second mariage. A l'époque où les deux en-
fans furent malades à Frémonville, le petit Edouard dità une 
tante, que sa mère mourante avait prié de veiller sur les en-
fans qu'elle laissait : « Marraine,je n'ai pas été si bête. Hier 
je n'ai pas voulu manger de champignons comme ont fait 
petit frère et petite sœur. » 

Audition des témoins. 

M. le docteur Ollivier (d'Angers), qui relève d'une longue 
maladie, a demandé à être entendu le premier, et M. le pré 
sident s'est hâté de se rendre à ce désir. M. le docteur déclare 
qu'il a été chargé de l'autopsie des corps des jeunes enfans 
morts à Nogent-sur-Marne et qu'il a fait l 'analyse chimique 

des organes de ces enfans. 
Sur le premier point, il a constaté l'identité complète des 

phénomènes- sur les deux cadavres, et la spontanéité des ré 
sultats produits par ces phénomènes. Cette i leutité et cette 
spontanéité l'ont engagé à demander qu'il fût procédé à l'a 
nalyse chimique des organes de ces enfans. 

Cette analyse a réyélé les difficultés que rencontre la science 
pour découvrir la présence des poisons végétaux dans le 
corps humain ; mais le témoin conclut cependant à la vrai 
semblance d'une mort causée par une ingestion de cham 

pignons. 
D. Si une femme de l'âge de l'accusée avait mangé des 

champignons, aurait-elle été indisposée? —Le résultat aurait 
été le même; elle aurait éprouvé tous les symptômes qui ont 

été signalés sur les enftns. 
On entend la femme Guyot, qui habite la commune de No-

gent-sur-Marne. 
D. Vous demeurez près de la maison qu'habitaient les époux 

Riche? — R. Oui, Monsieur. 
D. La femme Riche avait-elle soin de ses enfans? — R 

Oui, ordinairement. 
D. Savez vous si ces enfans étaient malades? — Le diman-

che 28 juillet, la petite Joséphine se plaignait qu'elle avait 
mal à la tête. Le lendemain lundi, elle se plaignait encore 
du même mal. Le jeudi 1 er août, la sœur de charité qui di-
rigeait l 'école où cette enfant était reçue la ramena chez ses 
parens. A cet instant la mère était absente. Elle me remit Jo-
séphine, tea me prévenant qu'elle était malade et qu'il fallait 
la soigner. A cinq heures, la mère revint. Je lui fis part de 
l'avertissement de la sœUr de charité et lui recommandai de 
faire de la tisane; mais elle me répondit : « Comment vou-
lez-vous que je fasse de la tisane pour les autres quand je 
n'ai pas un sou pour moi, » 

La fille Chauvet, autre témoin, qui habite également la 
commune de Nogent-sur-Marne, confirme sur quelques points 
la déposition du précédent témoin. 

M. le docteur Lequesne, de Nogent-sur-Marne, rend compte 
des soins qu'il a donnés anx enfans de la femme Riche. Il dé-
clare qu'ayant questionné celte femme sur la nourriture 
qu'ils avaient prise, elle n'a pas parlé des champignons qu'ils 
avaient mangé. 

M. le président félicite le docteur de la charité qu'il a mon-
trée en fournissant à ses frais les médicameus que rendait 

nécessaires l'état des enfans. 
MM. Chevallier et Barse, chimistes, rendent compte de l'a-

nalyse chimique à laquelle ils ont procédé, et qui n'a pu leur 
faire découvrir la présence d'aucun poison végétal. 

M. le président : Est-ce que la science est condamnée à une 
impuissance aDsolue à cetégard? 

M. Chevallier: Non, Monsieur le président, fort heureusement. 
D'importans travaux s'aenèvent en ce moment qui nous 
donneront les moyens certains, d'ici à quelque temps, de re-
trouver par l'analyse la trace même des poisons végétaux. 

M. le président : Ce sera fort heureux pour la justice et 

fort rassurant pour la société. 
Le garde champêtre de la commune de Nogent-sur-Marne, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, dépose de l'opinion géné-
rale, qui attribue à la femme Riche la mort de ses enfans. 

La cLme Germond rapporte les déclarations qu'elle a re 
çues de la petite Julie à la suite de la mort de son jeune 
frère et de sa petite sœur. Il en résulte que la femme Riche 
aurait fait manger des champignons à la jeune Joséphine 
seule le mardi soir ; que les deux autres enfans, Edouard et 
Julie n'en ont mangé que le lendemain mercredi matin, et 
que ni la mère, ni le plus jeune enfant, celui de la femme 

Riche, n'ont goûté de ces champignons. 
Le secrétaire de la mairie de Nogent-sur-Marne a souvent 

vu les enfans dès époux Riche hàres, pâles, affamés. Ils 
étaient "ordinairement taciturnes, et ne reprenaient un peu 

de gaîté que lorsqu'ils apercevaient leur père. 
Le femme Leblanc est la personne qui a ramassé le petit 

Edouard à la fontaine où il s'était traîné pour étancher sa soif. 
« Il était là, dit le témoin, assis sur la pierre, sa petite tête 
posée sur sa main. Il était blanc, blanc. Enfin, il se mourait. 

Je. l'ai pris'd^s mes bras et je l'ai rapporté à sa mère. 
■V 'D. Et qu'aille fait? — R. Eté ne s'est seulement pas le-
vée. Elle était eijise auprè» de 1» cheminée, et elle y est res-

tée. Je lui dis : « H faudrait le déshabiller. • Elle me répon-

dit- « C'est pas la peine... il n'est pas serré.» 
La dame Philippe, qui tient la salle d'asile de la commu-

ne déclare qu'il est à sa connaissance que les enfans étaient 
tellement malheureux qu'ils ramassaient dans les rues les 
fruits gâtés et les ordures qu'on y jetait. Le témoin leur a 
souvent fourni les alimens que leur état réclamait. 

M le président donne l'ordre d'introduire la jeune hileJu-
ie, dont la déposition a tant d'importance dans cette al-

^ La' petite fille s'avance aux pieds de la Cour, conduite par 
l'un des audienciers. M. le président ordonne qu on fasse re-
tirer l'accusée, dont la présence pourrait intimider cette en-

fant Cet ordre est exécuté. 
Julie est vêtue d'une petite robe bleue fort propre, d'un 

bonnet noir et d'un petit châle commun , mais propre aussi, 
toilettequ'elledoit évidemment à la charité des habitans de la 
commune que ses parens habitaient. Plusieurs fois, pendant 

cours des débats, M. le président a hautement rendu jus-
tice à l'humanité, à la charité dont ont fait preuve tous le* 
habitans de cette commune qui ont été entendus dans cette af-
faire et nous sommes heureux de nous faire 1/écho de cet 
hommage qui le'«r a été rendu par l'organe de M. le prési 

On fait monter la petite Julie sur une chaise, ce qui l'é-
lève à peine à la hauteur du bureau de M. le président. Un 
garçon de salle la soutient. Derrière elle, M. le président fait 
placer la femme Germond, déjà entendue, et dont la vue pa-
raît rassurer ce jeune témoin. Et puis , M. le président pro-

cède à l'interrogatoire de cette enfant. 
D. Comment vous appelez-vous? — R. Je m'appelle Julie. 

D*. Quel âge avez-vous? — R. J'ai huit ans. 
D! Votre mère vous a-t-elle fait manger des champignons? 

— R. Oui, Monsieur. 
D. Votre toute petite sœur en a-t-elle mange? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Et votre maman? — R. Je ne sais pas. 
M. le président : Répétez bien haut ce que vous venez de 

dire'? 
L'enfant : Je ne lui en ai pas vu. 
D. A quel moment a-t-on mangé des champignons ? — R 

Le soir, en revenant de l'école. 
D. Qui en a mangé alors? — R. Ma grande sœur seule-

""iJ 'Et vous? — R. Moi, le lendemain, avec mon frèi 

Edouard. 
D. Beaucoup ? — R. Plein une tasse. 
D. Comme cela? (En lui montrant une des sebilles qui sont 

sur le bureau de la Cour, et dans lesquelles on met de la 

poudrp à écriture.) 
L'enfant : A peu près comme ça. 
D. Avez-vous été malade ? — R. Oui. 
D. Où cela? — R. Ici. (Elle montre son estomac.) 
D. Votre petite sœur est-elle allée plusieurs fois aux lieux 

d'aisances?—R. Oui. 
D. Et vous ?—R. Moi aussi, pour vomir. 
D. Votre mère a-t-elle donné un coup de pied à quelqu'un ? 

—R. Je ne me le rappelle pas. 
D. A votre sœur, par exemple?—R. Ah! oui, pendant la 

nuit. 
D. Et où lui a-t-elle donné ce coup de pied? 
L'enfant porte sa main derrière elle, et désigne son dos. 
D. Pourquoi ce coup de pied? — R. Parce que ma sœur 

vomissait. 
D. Comment avez-vous su que c'étaient des champignons 

que votre mère vous faisait manger ?—R. Je les connais. 
D. Vous \ei avez vu préparer? — R. Non, j'étais à l'éco'e 

Mais je les ai devinés, parce que déjà nous en avions manj 
que papa nous avait donnés... Mais ils étaient bons, ceux-là 
c'étaient pas des mauvais. (Sensation.) 

On fait rentrer l'accusée, à qui M. le président rend compte 
de ce qui vient de se passer en son absence. Pendant ce 
temps la petite fille est assise sur les genoux de la femme 

Germond. 
L'accusée soutient qu'elle a mangé des champignons en 

même temps que ses enfans. Elle est spontanément démentie 
par l'enfant, qui l'écoute avec beaucoup d'attention. 

Le mari de l'accusée et quelques autres témoins à déchar 
ge sont entendus. Le mari déclare qu'il ne sait rien de la 
cause qui a entraîné la mort de ses enfans : «La suite de ce 
qui se passe ici, dit-il, me l'apprendra peut-être. » 

Les témoins appelés par l'accusée déclarent tous que les 
enfans avaient l'habitude de ramasser dans les rues les 
mauvais fruits, les tronçons de salade, les mauvaises choses, en 
un mot, qu'on jette sur la voie publique. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation, et appelle 
sur la femme Riche une condamnation sévère. 

M« Hello présente d'office la défense de l'accusée. 

du dérangement que lui cause la présence de M r»o 
mancey; mais enfin il se résigne, tout nn s« r~ 

jeûner. M. 

résigne, tout en se promettant 

ssible. 

Pour dé-

bien de ne le garder que le moins longtemps possible 

Mais voilà qu'un matin, en sa melttrit à table nour , 
Legrand croit remarquer que M 

l'abbé 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent 

en délibération et reviennent au. bout d'une demi-heure 

avec un verdict affirmatif sur toutes les questions. Leur 

déclaration est modifiée par l'admission des circonstances 
atténuantes. 

En conséquence la femme Riche est condamnée, en 

vertu des articles 301, 302, 463 et 22, à 15 années de 

travaux forcés ; elle est dispensée de l'exposition publi-
que. 

La femme Riche se retire sans manifester aucune émo-
tion. 

un pantalon un peu trop long pour lui, car les jambes n 

laissaient guère apparaître que l'orteil du porteur Ma 

chinalement M. Legraud examine ce pantalon... et H 

vient à ne plus douter que ce pantalon ne soit un -

siens. ues 

Pour cette fois M. Legrand ne dit rien d.i l'essai • il t 

nait beaucoup moins à réclamer son pantalon qu'a évif
6

" 

un scandale. Mais voici que, de son côté, la bonne de T 
maison avait fait ses remarques : à travers le gilet négli* 

gemment boutonné de M. l'abbé Dormancev, cette fenim" 

avait vu les plis savamment repassés d'une fine chemisa 

de batiste dans laquelle elle reconnut son propre ou 

vrage, et par conséquent la propriété de M. Legrand Ella 

crut devoir lui faire part do cette découverte, et pendant 

que M. l'abbé était à la messe on procéda à la visite des 

susdites armoires. Il ne fut p»s difficile d'y constater un 

assez notable déficit : 26 ehemues en {batiste, en toile en 

calicot;'20 serviettes,^ caleçons en finett?, 3 pantalons et 

un habit avaient disparu. Les soupçons ne pouvaient por-

ter que sur l'abbé Dormaticey, qui seul avait occupé cette 

enambre. On hésitait pourlant encore à l'accuser directe-

ment ; mais on se contentait de lui faire froide mine fl 

comprit à merveille ce dont il était question, et les mots 

couverts, les insinuations, les rebuffades même dont il se 

vit l'objet de la part de la bonne, qu'il pourchassa fort 

inutilement jusqu'à ha sortie des vêpres pour en obtenir 

une explication catégorique, tout l'avertissait qu'on savait 

à quoi s'ea tenir. Aussi disparut-il de chez M. Legrand 

qui fut obligé de l'envoyer chercher à un nouveau domi-

cile qu'il avait choisi. La glace une fois rompue, l'abbé 

Dormancey, vivement pressé, fit à deux fois et avec hu-

milité des aveux à peu près complets : 

Oui, mon frère, je suis un méchant, un coupable, 
Un malheureux pécheur, tout plein d'iniquité, etc. 

et il termina par l'offre d'une indemnité lorsqu'il serait 

revenu à une meilleure fortune. 

En attendant, plainte fut portée à M. le procureur du 

Roi, et par suite l'abbé Dormancey dit Frejacque compa-

raît devant le Tribunal de police correctionnelle (8* ch.) 
sous la prévention de vol. 

M. Legrand de Meilleray et sa domestique, entendus 

comme témoins, font de longues dépositions dont nous 

avons extrait l'exposé qu'on vient de lire. Ils persistent à 

imputer au prévenu ces soustractions que rendent plus 

odieuses les circonstances qu'on a fait connaître. 

Quant au prévenu, il nie absolument les faits qui lui 

sont imputés. 

M. l'avocat du Roi Mongis a soutenu la prévention et 

a terminé son réquisitoire par les paroles suivantes, qui 

ont produit une vive sensation: 

Il n'entre pas dans notre mission, il répugnerait surtout à 
notre caractère d'appeler à l'appui de la prévention des cir-

constances qui ne s'y rattaehreaient pas d'une manière essen-
tielle. Si nous nous occupons de la qualité du prévenu, c'est 
parce que nous espérions qu'elle l'aurait mise à l'abri des 
mauvaises passions et des pensées criminelles. Mais quand 
les investigations de la justice nous l'ont démontré coupable, 
sa qualité provoqua alors une appréciation d'autant plus sé-

vère qu'elle lui imposait des obligations plus rigoureuses. 
Et une pensée nous oppresse que nous ne. pouvons taire ici : 

au momeut où nous parlons, une guerre sourde et violente 
est faite à un corps digne de nos respects, à une institution 
d'où sont sorties les lumières de la science, des lettres, de la 
philosophie qui illustrent notre siècle. Vous savez avec quel 
art on attaque ce corps en lui attribuant les doctrines tron-
quées, les principes mal interprétés de quelques membres 
isolés. Vous savez sous quel nom sacré surtout cette guerre 
est déclarée... Nous n'userons j)as de représailles, nous qui 
puisous notre modération dai;s notre force ; et lorsqu'un 
homme appartenant à un corps justement vénéré a commis 
une action honteuse, nous ne disons pas qu'il a souillé sa 
robe, nous disons seulement qu'il s'est montré indigne de la 
porter. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M* Esiibal, dé-

fenseur du prévenu, le Tribunal condamne à un an de 

prison Dormancey dit Frejacque, déjà condamné antérieu-

rement pour escroquerie. 

RIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e chambre) 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 31 décembre. 

Les Illustrations européennes. — L'ABBË DORMANCEY DIT 

FREJACQUE.—VOL. 

M. l'abbé Dormancey dit F réjaque, homme de lettres, 

est l'auteur d'un ouvrage intitulé : Illustrations euro 

péennes, dont il a déjà commencé la publication. C'est a 

l'occasion de ce livre qu'il fut mis en rapport avec M. Le-

grand de Meilleray, propriétaire, dont le beau-frère avait 

manifesté le désir de voir figurer son nom dans la liste de 

ceux auxquels M. l'abbé Dormancey se proposait de don-

ner un brevet d'immortalité. Par suite des relations qui 

s'établirent nécessairemeut à ce sujet entre M. Legrand et 

M. Dormancey, ce dernier, dont la position de fortune 

était bien loin d'êire brillante, sut se concilier à tel point 

la bienveillance de son nouvel ami, que celui-ci finit par 

payer en son nom une petite dette par suite de laquelle 

l'abbé avait vu sa liberté un moment compromise. 

Depuis, ses visites continuèrent très fréquentes chez 

M. Legrand, qui fut obligé de s'absenter quelque temps 

pour faire un petit séjour à la campagne. Pendant son ab-

sence, Dormancey fréquenta non moins assidûment la 

maison, il advint même qu'il s'y présenta un soir dans un 

état de trouble et d'émotion extrême; et comme Mme 

Legrand lui en témoignait un étonnement mêlé d'intérêt : 

« Mon Dieu ! madame, lui dit-il, je me trouve dans une 

position assez embarrassante; le logement que j'occu-

pais chez Mme de Braneas vient de m' être retiré; je ne 

me connais pourtant pas actuellement d'autre asile, et 

d'ailleurs à cette heure avancée il ne me reste guère d'autre 

parti que d'#ller me loger en garni ; mais ce moyen m'é-

chappe encore, car, je l'avoue, j'aurais un peu de peine à 
payer mon gîte. » 

A cette déclaration désespérée, Mme Legrand se sent 

vivement touchée de pitié ; elle offrirait bien un asile à 

cet homme, auquel son mari paraît s'intéresser ; mais, en 

son absence, elle hésite encore ; elle finit par céder aux 

supplications instantes de son jeune fils, qui aime beau-

soup M. l'abbé. Dormancey se trouve donc installé dans 

son nouveau domicile, et on lui donne précisément pour 

chambre à coucher le cabinet de M. Legrand, où se 

trouvent deux fort grandes armoires remplies de linge de 

luxe, et aux portes desquelles on laisse les clés, tant on 

craint d'offenser le locataire improvisé par la moindre 

apparence de méfiance. Quelques jours ce passent, et M. 

Legraud revient de la campagne, U ert d'abord contrarié 

JURY D'EXPROPRIATION POUR UTIT1TÉ PUBLIQUE 

(Seine). 

(Présidence de M. Cadet- Gassicourt ) 

Audiences des 27, 28 et 30 décembre. 

TERRAINS RETRANCHÉS. — RUE COQUILLIÈRE. -5- BOULEVARD DE 

LA MADELEINE. —MAGASIN DES Dames-Françaises. — ALI-

GNEMENT. —ORDONNAHCE ROYALE. 

Le jury d'expropriation ponr utilité publique, dont nous 
avons mentionné la formation dans la Gazette des Tribunaux 
du 25 décembre, vient de terminer ses opérations. Il a statué, 
ainsi que nous l'avons annoncé, sur les indemnités réclaméVs 
pour terrains retranchés par quatre-vingt-quatre proprié-
taires. 

Les deux affaires principales, que nous avons signalées, 
ont reçu la solution suivante : 

Sur la réclamation de M. Dufaud, pour 185 mètres 92 cen-
timètres de terrain retranché par suite d'alignement rue Co-
quillière, 12, qui demandait 84,600 francs, c'est-à-dire 130 
francs par mètre, . la ville de Paris offrait -46,480 francs ; le 
jury a alloué 65,800 fr. 

M. Crapez, pour 80 mètres 45 centimètres de terrain re-
trauché boulevard de la Madeleine, 17, demandait 1,510 lr. 
par mètre, soit 121,500 francs; la ville de Paris lui offrait 

seulement 500 francs par mètre, au total, 40,225 francs. 
M" Boinvilliers, au nom de la Ville de Paris, s'efforçait de 

justifier la différence des offres avec la demande, en faisant 
ressortir la plus-value procurée. à la propriété du sieur Cra-
pez au moyen d'un retranchement qui a opéré sur la proprié-
té voisine o'oiit les constructions auparavant masquaient la-
maison de M. Crapez dans toute sa longueur sur la place de 
la Madeleine, lui avait ouvert sur cette place une nouvelle fa-
çade de 25 mètres. 

M. Crapez répondait que le retranchement exécuté sur sa 
propriété lui avait enlevé 7 mètres sur le boulevard, et que la 
valeur du terrain dont il avait été ainsi exproprié était bien 
supérieure, à l'avantage que lui donnait la nouvelle façade; 
qu'au surplus cet avantage n'était pas purement gratuit, puis-

qu'il avait été obligé de payer à son voisin une somme de 
60,000 fr. pour le déterminer à demander aliguement. 

Le jury a alloué k M. Craptz 745 fr. par mètre ; au total , 
60,537 fr. 50 c. 

M. Manoury, pour 113 mètres 26 centimètres, retranchés 
de sa propriété, rue Grenier-sur-l'Eau et rue du Poat-Louis-
Philippe, demandait 45,000 fr. Le jury a alloué la somro» 
offerte par la ville, 11,326 francs; c'est-à-dire 100 fr. P»r 

mètre. 
La réclamation faite par M. Clairet, propriétaire de la mai-

son située à l'angle de la rue Mazarinc et de la rue de Bussy, 
et dans laquelle sont établis les beaux magasins de nouveau-

tés^des Dames-Françaises, a soulevé une contestation sur la-

quelle se sont engagés d'assez vifs débats. ., 
M. Clairet avait subi un retranchement de dix mètres nui 

centimètres; la ville de Paris lui offrait 2,520 francs; il ré-

clamait 25,000 francs. 
M« Goujon, avoué de M. Clairet, a expliqué au jury 1ue.?'; 

Clairet n'avait pas demandé d'alignement; que sa propriet 
était d'une telle solidité qu'il y aurait eu longtemps encore » 
attendre avant que se manifestât cet élat de vétusté qui, P la" 
çant le propriétaire dans la nécessité de reconstruire, pfr-
met à l'autorité administrative de l'obliger à se restreindre 

daui les limites tracées par le» plaiiï d'alignement léfl* 
ment adoptée, et n 'impoi* d'autr* obligation que «!*• 
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la valeur du terrain dépouillé de toute construction. 

£
ay

*Vs boutiques de la maison de M. C'airet étaient et sont 
^ra aujourd'hui oieupées par l'un des plus importons éta-

In -sernensde nouveauté? du faubourg Samt-Garmaiu, par le 
t^asin des Dames-Françaises. 

tM propriétaires de cet établissement industriel, désirant 
ivre et devancer môme la progression imprimée à la déco-

SU
 ion d*s boutiques de ce genre, demandèrent à M. Clairet 

AZ faire à la devanture de leurs boutiques certains change-
as

 qu
i donnassent plus de jour dans l'intérieur et permis-

sent plus de développemeus aux étoffes riches et variées qui 

"'pouV répondre au désir de ses locataires, M. Clairet n'a-
vait qu'à faire élargir les baies d'ouverture du rez-de-chaus-
sée Il se disposait à faire cette modification peu importante 
et peu coûteuse, lorsque les agens de ta voirie lui déclarè-
rent "qu'il ne pouvait être autorisé à faire les ouvertures 
au'il entendait pratiquer qu'autant qu'il substituerait à l'an-
ale aigu qui terminait sa maison un plan coupé que compor-
tait le tracé d'alignement des rues Mazarine et de Bussy. 

M. Clairet, croyant se conformer à un alignement réguliè-
rement et légalement arrêté, lit exécuter le plan coupé qui 
existe aujourd'hui; mais depuis lors il a su que l'ordonnance 
du Roi, indispensable pour rendre obligatoire pour les ri-
verains les plans d'alignement de la ville de Paris, n'existait 
pas lorsque les employés de l'administration l'avaient con-
traint à exécuter le plan coupé; qu'en effet cette ordonnance 
n'a été signée par le Roi que le 22 novembre 1844, c'est à 
dire près de deux ans après l 'achèvement des travaux. 

De ces circonstances, M e Goujon concluait que la ville de 
Paris avait ainsi obtenu de son client l'exécution de travaux 

la cession de terrains pour lesquels il aurait fallu léga-
lement qu'elle suivît la voie de l'expropriation pour utilité 
publique; que, dès lors, dans l'ordre légal des faits, l'in-
demnité ne devait pas seulement avoir pour base la valeur 
du terrain nu, mais qu'elle devait comprendre la représenta-
tion des dépenses que le retranchement opéré prématurément 
avait occasionnées au sieur Clairet. 

M e Boinvilliers, avocat, assisté de M e Pfcard, avoué de la 
ville de Paris, réponlait que, dans toutes les communes de 
France, d'après une règle qui remonte à l'édit de Henri IV, 
de décembre 1607, nul ne peut hâtir sur un terrain sur ou 
joignant la voie publique sans l'autorisation de l'autorité 
municipal, à laquelle il est tenu de demander un aligne-
ment; que dans toute commune, le maire, et à Parris le 
préfet de la Seine, qui exerce cette partie de l'autorité muni-
cipale, a le pouvoir absolu et discrétionnaire de donner tel 
alignement qui paraît répondre aux besoins et aux intérêts 
de la commune, et que cet alignement ainsi donné est obliga-
toire, bien qu'il ne soit pas encore intervenu, pour les vilies 
soumises à cette formalité, d'ordonnance royale pour sanc-
tionner et homologuer les plans arrêtés par la municipalité. 

Ainsi, en droit, la critique élevée par M. Clairet n'éiaitpas 
fondée, selon les conseils de la ville; en fait, la contestation 
n'avait pas non plus d'intérêt, puisqu'au jour où M. Clairet 
avait exécuté l'alignement, le plan avait subi' toutes les épreu-
ves administratives exigées par la loi, et que depuis il a reçu 
la sanction royale. 

Le jury a fixé à 4,032 francs, c'est-à-dire à 400 francs par 
mètre, l'indemnité due par la ville de Paris à M. Clairet. 

En résumé, les demandes des indemnitaires sur lesquelles 
le jury a été appelé à statuer, s'élevaient à 604,972 fr. 45 c. 

Les offres de la ville de Paris étaient de 236,387 fr. 62 c. 
Les allocations du jury se sont élevées à 323,756 fr. 30 c. 
Ainsi, la différence entre les offres faites par la ville et 

les allocations du jury, était de 87,368 fr. 68 c. 
La différence entre les demandes des propriétaires et les 

allocations du jury était de 281,216 fr. 15 c. 

Je ne propose pas d'ailleurs à Votre Majesté de créer, dos 
ce moment, plusieurs conseils; je crois, comme le conseil 
municipal, qu'il est convenable de n'^n former d'abord qu'un 
seul à litre d'expérience et d'essai, et je pense avec lui, que si 
cette mesure ne donne pas tout d'abord aux partisans sincè-
re de l'établissement des conseils de prud hommes tout ce 
qu'ils auraient voulu obtenir, elle introduit du moins l'ins-
titution dans la capitale, où elle était jusqu'à ce jour restée 
étrangère; elle lui permet de s'y établir et de pénétrer insen-
siblement dans les mœurs et les habitudes des fabricans et 
des ouvriers. Cette concession sera, je n'en doute pas, un 
bienfait pour la fabrique entière, et dans mon intime convic-
tion, l'institution pourra, dans un avenir prochain, être éten-
due à la généralité des manufactures. 

L'industrie choisie pour le premier conseil, est celle des 
métaux; c'est celle qui compte le plus grand nombre de fabri-
cans et d'ouvriers; elle se compose de cinq catégories distinc-
tes, et comprend : la construction des machines et le travail 
du fer; les orfèvres et bijoutiers; les fabricans d'instrumens 

de précision, de musique et l'horlogerie; les fibricans de 
bronze et lampistes; l'armurerie et la coutellerie. Plus de qua-
rante autres industries viennent, en outre, se grouper dans 
ces cinq graudes divisions, et leur réunion présentera, par le 
nombre et l'importance des fabriques, un ensemble plus con-
sidérable que la circonscription entière des autres conseils. 
L'épreuve pourra donc être considérée comme complète, et 
son résultat suffira pour éclairer l'administration sur l'utilité 
de la mesure générale, ainsi que sur*a possibilité et la con-
venance de son application à la ville de Paris. 

Le conseil sera composé de 15 membres et de 10 supp'éans; 
chaque catégorie nommera séparément ses membres dans une-
assemblée commune composée des fabricans, contre -maîtres, 

chefs d'atelier et ouvriers patentés ; la réunion des membres 
nommés par les cinq sections formera le conseil. 

La juridiction du conseil s'appliquera à toutes les manu-
factures, fabriques et ateliers dont les industries doivent con-
courir à la nominatioi de ses membres. 

La ville de Paris foarnira le local nécessaire à la tenue des 
éances du conseil et pourvoira à ses dépenses. 

Ces dispositions, Sire, sont généralement conformes à celles 
qui régissent les conseils institués dans les autres villes ; elles 
sont empruntées pour la plupart aux lois et décrets des 18 
mars 1806, 20 février et 3 août 1810, qui forment la législa-
tion sur la matière. 

Ainsi constitué, le conseil de prud'hommes créé pour les 
métaux et les industries qui s'y rattachent réalisera, en ne 
peut en douter, pour cette grande division de l'industrie de 
ia capitale, les résultats avantageux qui ont été obtenus dans 
les principales villes manufacturières de France. Ici, comme 
sur tous les autres points, l'institution portera ses fruits ; elle 
soulagera la juridiction des juges de paix et celle du Tribu-
nal de commerce, et suppléera à leur insuffisance ; elle épar-
gnera presque toujours au maître comme à l'ouvrier les frais 
et ia perte de temps des débats juliciaires; elle coïiciliera, 
beaucoup et jugera rarement. L'influence morale des prud'-
hommes, agissant sur les fabricans et sur ceux qu'ils em-
ploient, rendra leurs rapports plus faciles, et préviendra 
ainsi une fouie de contestations auxquelles il n'aurait fallu, 
pour naître, qu'un Tribunal et des juges, et qui n'oseront se 
produire devant des prud'hommes. 

ORDONNANCE DU ROI. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES A PARIS 

Une ordonnance royale en date du 29 décembre vient 

d'instituer à Paris un conseil de prud'hommes. Ce conseil 

n'est, quant à présent, établi que pour l'industrie des 

métaux et pour les industries qui s'y rattachent ; mais, 

ainsi que l'annonce le rapport au Roi dont ions donnons 

plus bas le texte, la mesure qui est prise aujourd'hui à 

titre d'essai devra être généralisée plus tard si l'expé-

rience produit les résultats désirables. 

RAPPORT AU ROI. 

L'institution des conseils de prud'hommes, qui a été fon 
dée à Lyon par la loi du 18 mars 1806, s'est étendue et pro-
pagée successivement dans toute la France; soixante-six vil 
les, parmi lesquelles ou compte Lyon, Rouen, Lille, Mar 
seille, Strasbourg, Amiens, Nîmes, Saint Quentin, etc., jouis 
sent depuis longtemps de cette juridiction conciliatrice, s: 
heureusement appropriée aux besoins de la fabrique. Paris 
seul, parmi les grands centres manufacturiers, Paris, cette 

grande capitale de l'industrie, est restée privée jusqu'à ce jour 
du bienfait de cette institution. 

Ce n'est pas qu'à diverses époques des tentatives n'aient 
été faites pour y étab'ir un conseil de prud'hommes. En 1819 
et en 1828, le conseil-général des manufactures fut saisi de 
cette question importante, et des études approfondies, qui 
n'ont pas été perdues, en préparèrent la solution. Mais la dif-
ficulté de mettre l'institution en harmonie avoc les conditions 
si diverses de la fabrique de la capitale fit échouer ces tenta-
tives. 

Cependant personne rie pouvait méconnaître les considéra-
tions d'ordre public et d'intérêt privé qui recorn mandent cette 
institutiou et les services qu'elle rend à l'industrie. 

En efiet, de 1830 à 1859, le nombre des affaires soumises 
aux conseils des prud'hommes a été de 135,730, sur les-
quelles 128,319 ont été concilées, et 5,573 abandonnées par les 
parties ; 5,838 jugemens sont intervenus, 2,350 en dernier 
ressort et 1,488 en premier, et sur ces derniers 155 seulement 
ont été frappés d'appel. 

Comment la vilie de Paris, q:ii renferme daus son sein plus 
de 200 industries différentes, qui compte tant et de si grands 
établissemens, et qui entretient une population ouvrière plus 
nombreuse que la plus nombreuse population d'aucune autre 
ville de France, ne recueillerait-elle pas d'immenses avan-
tages d'une fondation qui a porté de tels fruits ? 

Lecoaseil-général des manufactures, la chambre de com-
merce et le Tribunal de commerce de-Paris, le conseil-géné-
ral du département de la Seine ont répondu à cette question 
en réclamant avec instance la création d'un conseil de 
prud'hommes; des enquêtes nombreuses ont préparé l'étude 
du projet, et le conseil municipal s'associant à ces manifes-
tations unauimes et secondant les intentions du gouverne-
ment, a voté les fonds nécessaires pour l'installation et .le 
service de ce conseil. 

C'est dans cet état, Sire, que j'ai l'honneur de soumettre 
à Votre Majesté le projet d'ordonnance délibéré en Consei' 
d'Etat, et qui dotera la ville de Paris d'une institution dési 
rée depuis longtemps. 

Une juridiction, en effet , établie, comme l'a rappelé la 
chambre de commerce de Paris, pour terminer par voie de 
conciliation les différens qui s'élèvent journellement, soit 
entre des fabricans et des ouvriers, soit entre des chefs d'a-
telier et des compagnons ou apprentis, une juridiction qui 
juge, dans une certaine jimite, sans formes ni frais de pro-
cédure, et sans appel, ceux de ces différens à l'égard des-
quels la conciliation n'a pu avoir lieu, ne saurait manquer 
d'avoir une heureuse influence, en épargnant à ceux pour 
lesquels elle est instituée, et une perte d'argent et une perte 
du temps qui deit être employé au travail. 

Peudant quelques années l'accroissement continue! de l'in-
dustrie parisienne, la multiplicité et la diversité infinie des 
branches do fabrication qui la composent ont pu paraître un 

•obstacle à l'établissement des prud'hommes dans la capitale. 
Mais cet obstacle est aujourd'hui levé par le système que j'ai 
l'honneur de soumettre à Votre Majesté, et qui ne repose plus 
sur l'idée d'un conseil unique prononçant indistinctement 
sur toutes les affaires de la fabrique, mais sur l'existence si 
multanée de plusieurs conseils connaissant, chacun dans sa 
spécialité, des contestations relatives à uu certain nombre 
d industries analogues, groupées sous sa juridiction. 

Celte combinaison, reoammandée par la chambre de com 
merce

?
 et parle i'.onseil municipal de Paris, m'a paru répon 

dre d'une manière satisfaisante aux besoins de l'industrie 
parisienne, et elle s'appuie heureusement sur la disposition 
de l'article 35 de la loi du 18 mars 1806, qui permet au gou-

vernement de faire varier, selon les lieux, la composition 
NM «etiMid di prwl'hommH, 

Louis-Philippe, Roi des Français, 
A tous présens et à venir, salut. 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de l'agriculture et du commerce; 
Vu l'art. 34 delaîoidul8 mars 1806, et les décrets des 11 

juin 1809, 20 février et 3 août 1810 ; 
Vu la délibération en date du 25 mars 1840, par laquelle 

la chambre de commerce de Paris demande l'établissement 
de prud'hommes ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Pa-
ris, en date du 24 mai 1844, par laquelle il a été pourvu 
aux voies et moyens pour l'établissement d'un conseil de pru-
d'hommes ; 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art. 1". Il est établi, à Paris, un conseil de prud'hommes 

pour l'industrie des métaux et les industries qui s'y ratta-
chent. 

Ce conseil sera composé de quinze membres titulaires, dont 
huit marchands fabricans, et sept chefs d'atelier, contre-maî-
tres ou ouvriers patentés. 

Art. 2. L'industrie des métaux et celles qui s'y rattachent 
sont divisées en cinq catégories, conformément au tableau ci-
après. 

Chaque catégorie procédera séparément à la nomination du 
conseil de prud'hommes, dans une assemhlée spéciale com-
posée des fabricans, contre-maîtres, chefs d'atelier et ouvriers 
patentés. 

Les cinq catégories concourront aux nominations dans les 
proportions suivantes, savoir : 

1° Mécaniciens, constructeurs de machines, fondeurs et fa-
bricans de grosse chaudronnerie, entrepreneurs de serrure-
rie et carrossiers, 1 fabricant, 1 onvrier. 

2° Ortëvres, fabricans de p'aqué, 
fabricans de bijouterie fi ne on fausse, 2 2 

5° Fabricans d'instrumens de 
précision et d'optique, d'instrumens 

de musique, d'horlogerie, 2 2 
4° Fabricans de bronze, ciseleurs, 

doreurs, estampeurs, fabricans de 
lampisterie et ferblanterie, 2 t 

5° Fabricans d'armes, d'instru-
mens de chirurgie, coutellerie, 1 1 

îlHRONÏttU* 

PARIS , 31 DÉCEMBRE. 

— Après l'installation du bureau définitif, la Chambre 
des députés a entendu aujourd'hui l'exposé des motifs du 
budget de 1846, qui a été lu par M. le ministre des fi-
nances. 

— Le collège électoral de Saint-Amanl a élu pour son 
député M. Bonnaire, notaire à Paris, en remplacement de 
M. le comle Jaubort, élevé à la pairie. 

— Samedi 4 janvier, à midi , toutes les chambres de la 
Cour royale se réuniront à huis-clos avec les membres du 
Parquet, ainsi qu'il a été statué dans l'assemblée de sa-
medi dernier, pour délibérer et donner l'avis qui est de-
mandé à la Cour sar le projet de loi relatif au régime des 
prisons. 

— M. Guérin, méiecin, directeur de l'institut orthopé-
dique de la Mueite, à Passy, et propriétaire de la Gazette 
médicalede Paris, a, par acte du 27 octobre 1836, vendu 
à M. Genest, aussi médecin, la moitié de la propriété de 
ce journfd périodique moyennant la somme de 28,000 
francs. Par des conventions particulières, insérées au 
même acte, M. Guérin, reconnu rédacteur on chef, et 
chargé de l'administration et de la comptabilité, comme 
de la nomination de tous les employés, s'est obligé à in 
sérer les articles qui seraient reçus par M. Genest chargé 
d'abord d'une portion de) la rédaction du journal, et en 
outre, jusqu'à concurrence d'une valeur moyenne de six 
colonnes par mois en articles de bibliographie médicale. 
Aucun changement ne pouvait être apporté au mode de 
publication, à l'étendue et au titre du journal sans le 
consentement respectif des parties, qui s'interdisaient le 
droit de créer un autre journal de médecine, non plus que 
de céder leurs titres de rédacteur et de collaborateur de 
la Gazette, Enfin des dispositions étaient prises pour la 
continuation, en cas de décès de l'un des contractans, de 
l'exploitation du journal entre le survivant et les héritiers 
du défunt. 

Cet acte, exécuté pendant plusieurs années, n'ayant p?s 
été publié conformément à l'article 42 du Code de com-
merce, M. Genest en a, par ce motif, demandé la nullité 
par assignation au Tribunal de commerce. 

M. Guérin a répondu qu'il n'y avait pas eu société 
entre les parties, et qu'en tout cas cette société n'était 
pas commerciale, mais civile, et dispensée de i'accom-' 
plissement de la formalité de la publication. 

Le Tribunal a pensé, en effet, que M. Guérin devait, 
d'après les clauses de l'scte, être considéré « comme 
l'auteur qui publie le fruit de ses méditation!--; que la né-
cessité pour un auteur d'acheter divers objets élém ms 
de toute publication, et la mise en œuvre de ces objet 1 

n'étaient en réalité qu'un moyen de donner une forme 
à la conception de l'esprit, et non un accessoire de la 
chose principale, qui n'appartient pas au domaine du 
commerce, que la qualité de copropriétaire de M. Ge-
nest et la communauté d'intérêts n'établissaient pas le ca-
ractère commercial de l'entreprise, alors surtout que M 
Genest contribuait à la rédaction; qu'ainsi les parties 
exploitaient dans un intérêt commun la production de 
leur intelligence, mais ne faisaient pas acte de commer-
ce, M En conséquence le Tribunal s'est déclaré incom-
pétent. 

M. Genest a interjeté appel ; et la Cour (1" chambre) 
snr les plaidoiries de M" Favre pour l'appelant , et Bil 
laut pour M. Guérin, a, conformément aux conclusions de 
M. l'avoCat-général Bresson , considéré que les conven-
tions de l'acte de 1836, d'après leur ensemble et leur na-
ture, établissaient une association essentiellement com 
merciale, et nécessairement assujétie à la publication près 
crite par le Code de commerce. Le jugement a donc été 
infiûnâ, et les parties renvoyées devant le Tribunal de 
commerce , à l'effet de faire statuer sur la demande en 
nullité. 

Brocchieri : CePhilippi est celui qui m'a dénoncé, et 

voici pourquoi : il est venu à moi ; il était atteint d un 
flux hémorrhoïdal. Je lui ai donné comme a tous, et non 
vendu, me» flacons. Pendant deux ans il ne m a pis quit-
té il voulait connaître ma formule. Il m'a demande a être 
mon représentant en Angleterre pour la vente de mon 
eau, et comme j'ai refusé il a juré de meperdre. 

M. le président : Aussi vous déclarez n'avoir jamais 
vendu vos flacons, et cependant un sieur Pertuis dit que sa 
femme est morte à Grandville ; elle vous en aurait acheté. 

Brocchieri : Cette dame Pertuis est la belle-mère de 
Philippi • j'ai un procès civil avec Philippi ; c'est toujours 
Philippi 'qui agit, et le motif de sa conduite, je vous l'ai 
fait connaître, c'est la vengeance. 

M. le président : Tout cela établirait des faits tacheux 
contre Philippi, mais ne détruit pas les chefs de préven-
tion. Vous avez annoncé l'eau hémostatique et anti-scor-tion. Vous avez i 
but'que? 

Brocchieri : Je déclare le contraire. 
M. le président : Il y a au dossier un prospectus qui 

annonce l'eau hémostatique et la déclaration de Pertuis, 
qui dit que vous lui en avez envoyé. 

Brocchieri : Ce ne sont pas des prospectus, ce sont des 
imprimés antérieurs à mon dernier procès ; ce sont des 
documens sur le succès de mon eau dans les abattoirs de 
Paris. On les a saisis pendant mon absence ; j'étais depuis 
huit mois à Naples. 

M. Guillebert, professeur à 1 Ecole royale de pharma-
cie : Le 16 avril dernier, je me suis présenté au domicile 
de M. Brocchieri, rue Lou:s-le-Grand, accompagné d'un 
commissaire de police. M. Brocchieri était absent. Un 
jeune homme, qui a déclaré être à son service, a mis à 
notre disposition une soixantaine de flacons et une dame-
jeanne remplis d'une eau distillée exhalantune forte odeur 
de goudron ; je les ai saisis, parce qu'il n'y avait chez M. 
Brocchieri ni médecin pour ordonner, ni pharmacien pour 
préparer ce qui m'a paru être uu médicament. 

M. le président : De quoi se compose cette eau ? 
M. Guillebert : C'est tout simplement de l'eau de gou-

dron ; on l'emploie en mer pour les coupures. 
M. le président : Ainsi elle a une certaine e fficacité? 
M. Guillebert : Certainement. 

M. le président : Mal employée, peut-elle être nui-
sible? 

M. Guillebert : Je ne lui sache pas d'effet nuisible, à 
moins qu'on n'achète du mauvais goudron pour la con-' 
fectionner. L'eau de goudron est considérée comme un 
médicament et est soumise à l'inspection de la pharma-
cie. 

M. de Royer, avocat du Roi : L'eau du sieur Broc-
chieri n'est-elle que de l'eau de goudron ? 

M. Guillebert : Oui, Monsieur le président, mais très 
bien préparée. 

M. l'avocat du Roi : Vous ne l'avez jamais analysée? 
M. Guillebert : L'eau distillée ne peut s'analyser. 
M. l'avocat du Roi : Le prévenu reconnait-il que sa 

préparation est de l'eau de goudron? 
Brocchieri : M. l'expert a fait une confusion que je dois 

expliquer. Il a trouvé chez moi vne dame-jeanne remplie 
d'une eau exhalant l'odeur de goudron ; mais'cette eau 
n'est pas l'eau hémostatique. Je m'occupe beaucoup de 
travaux chimiques, je fais des essais sur les bois de tein-
ture, sur la fabrication du papier, sur bien d'autres ob-
jets ; il a trouvé cette dame-jeann;?, et il a dit : C'est l'eau 
hémostatique, il s'est trompé. L'eau hémostatique n'est 
pas faite avec du goudron , c'est une préparation végéta-
le. 

M. Guillebert : Je ne puis que répéter que l'eau trou-
vée dans la dame-jeanne était de la même nature que cel-
le des flacons, c'est-à-dire de l'eau dite hémostatique. 

M. l'avocat du Roi donne lecture de la déclaration de 
Philippi, témoin absent. Eu 1843, y est-il dit, Philippi 
était atteint d'un flux hémorhoïdal; il alla consulter Broc-

Total. ... 8 fabricans, 7 ouvriers. 
Art. 3. Il sera, en outre, nommé dans chacune des catégo-

ries ci-dessus désignées, afin de remplacer les titulaires en 
cas de décès , de démission ou d'empêchement légitime , 
deux suppléans pris, l'un parmi les marchands fabricans, 
"'autre parmi les chefs d'ateliers, contre-maîtres ou ouvriers 
patentés. 

Leurs fonctions dureront trois ans. 

Art. 4. Les élections de prud'hommes seront faites suivant 
le mode et la forme réglés par le décret du 20 février 1810. 
Il sera procédé à l'élection des suppléans dans les mêmes 
formes. 

Les prud'hommes titulaires et suppléans prêteront serment 
entre les mains du préfet du département de la S?ine, au 
moment de leur installation, laquelle n'aura lieu qu'après 
que les procès-verbaux d'élection auront été transmis à notre 
ministre secrétaire'd'Etat de l'agriculture et du commerce, 
et que les élections auront été reconnues régulières. 

Art. 5. La juridiction du conseil de prud'hommes, établie 
par la présente ordonnance, s'appliquera à toutes les fabri-
ques ot manufactures de la ville de Paris, dont les industries 
sont appelées, par l'article 2, à concourir à la formation du-
dit conseil. 

Seront, en conséquence, justiciables du conseil les mar-
chands fabricans, chefs d'atelier, contre-maîtres et ouvriers, 
compagnons, apprentis et employés travaillant pour lesdites 
fabriques et manufactures, quel que soit oVailleurs le lieu de 
leur domicile ou de leur résidence. 

Art. 6.L^ cons«il de prud'hommes se conformera aux dis-
positions de la loi du. 18 mars 1806 et des décrets des 20 fé-
vrier et 3 août 1810. 

Il soumettra à l'approbation de notre ministre de l'agri-
culture et du commerce un règlement pour le régime inté-
rieur, tant du bureau général que du bureau particulier. 

"Art. 7. L'appel d'un jugement rendu parles prud'hommes 
sera porté devant le Tribunal de commerce de Paris, con-
formément aux lois et décrets précités. 

Art. 8. La ville de Paris fournira le local nécessaire à la 
tenue des séances, et pourvoira tant aux dépenses de premier 
établissement et d'entretien qu'aux dépenses annuelles de 
chauffage, éclairage et autre menus frais, ainsi qu'au traite-
ment du secrétaire et autres employés. 

Art. 9. Notre garde -des-scaux, ministre de la justice et des 
cultes, et notre ministre secrétaire d Etat au département de 
l'agriculture et du commerce, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la préiente ordonnance, qui 
sera insérée au Bulletin des Lois. 

— Le 19 septembre dernier, à six heures du soir, le 
sieur Boursicot, âgé ae dix-sept ans, domestique du sieur 
David, marchand de vins et marchand de chevaux, à 

Montronge, montait un cheval fougueux appartenant à 

son maître, et qu'il menait à l'abreuvoir. Suivant un usage 
fort imprudent, ce cheval n'avait pas de bride et n'était 
conduit que par un licol. Sur la route d'Orléans passait 
en ce inoaamï un enfant de dix ans, fils du sieur Cous-
teix, carrier au Petit -Montrouge. En voyant le cheval qui 
faisait des soubresauts, il s'empressa de se ranger le long 
des maisons, mais l'animal ne l'en atteignit pas moins, le 
frappa à la tête, le renversa et lui broya la jambe gauche 
en deux endroits en lui déchirant les chairs. Malgré les 
soins dont il a été l'objet de la part des médecins, et entre 
autres de M. le docteur Bouillaud , l'enfant est encore 
aujourd'hui obligé de garder le lit, et il est difficile de 
dire quand il pourra être rétabli. 

En conséquence de ces faits, le sieur Cousteix, père du 
blessé, a fait citer devant la police correctionnelle (6° 
chambre), le sieur Boursicot, sous la prévention de bles-
sures par imprudence. Le sieur David était cité comme 
civilement responsable. 

M" Doré, avocat de la partie civile, conclut en 3,000 
francs de dommages -intérêts. 

M' Hardy présente la défense des deux prévenus. 
Le Tribunal condamne Boursicot à six jours d'empri-

sonnement et 16 francs d'amende ; le condamne à payer 
au sieur Cousteix une somme de 1,300 francs, à titre de 
dommages-intérêts, solidairement avec le sieur David, ce 
dernier comme civilement responsable ; fixe à une année 
la durée de la contrainte par corps. 

— L'affaire de tentative de corruption sur des employés 
des ponfs-<-t-chaussées, poursuivie contre M. Jobert et 
consorts (V. notre numéro du 25 de ce mois), a été appe-
lée aujourd'hui à l'audience de la 7* chambre, et remise 
à huitaine, pour cause d'indisposition de M. le président 
Salmon. 

— Le nom de l'Italien Brocchieri ne va jamais seul; il 
est toujours accompagné d'une satellite obligée ; on ne dit 
pas Brocchieri, on dit Eau Brocchieri. Cette eau, de son 
invention, reçoit de lui les dénominations d'hémostatique 
et d'anti-scorbutique. Deux fois, en 1840 et 1841, il a été 
condamné à l'amende pour vente de remèdes secrets ; 
poursuivi depuis, il a toujours été acquitté, car si, à de 
rares intervalles, quelques malades se plaignent, beau-
coup, au contraire, chantent les louanges de l'eau Broc-
chieri. 

Aujourd'hui le sieur Brocchieri comparaissait de nou-
veau devant le Tribunal- correctionnel (7* ehambre), pré-
venu du triple délit d'exercice illégal de la médecine, 
d'annonces et de vente de remèdes secrets. M* Crémieux 
ëst chargé de sa défense. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir exercé illé-
gal iment la médecine, soit en donnant des consultations, 
soit en prescrivant un traitement quelconque ? 

Brocchieri : Jamais je n'ai fait acte de médecin. 
M. le président : Avez-vous préparé et vendu des mé-

dicamens ? 

Brocchieri : Pas davantage. 

M. le président : Le dossier contient la déclaration 
d'un sieur Pnilippi, de Granville, qui affirme que vous lui 
avez prescrit et vendu un nombre considérable de votre 
«»U héswitfttiquc, 

chieri, qui sut si bien le fasciner, qu'il devint son adepte 
fervent. Malgré l'avis de sou médecin, il acheta de l'eau 
Brocchieri, à raison de 4 francs le flacon. Après en avoir 
pris plus de deux cents flacons, son mal avait empiré, il 
était devenu incurable. Sa belle-mère, Mme Pertuis, de 
Granville, atteinte de maux d'estomac, a fait également 
usage de l'eau Brocchieri : elle est morte au bout de deux 
ans. 

M. l'avocat du Roi a soutenu les chefs de prévention ; 
mais, sur la plaidoirie de M" Crémieux, qui a rappelé les 
services renduspar Brocchieri, notamment dans les abat-
toirs de Paris, le Tribunal a renvoyé le prévenu du chef 
relatif à l'exercice illégal delà médecine, et l'a condamné, 
sur les deux autres, pour vente de remèdes secrets, à 500 
francs d'amende, et pour annonce de ces mêmes remèdes 
à une autre amende de 200 francs. 

— Une prévention d'adultère amène sur le banc du 
Tribunal de police correctionnel (8* chambre) une jeune 
et jolie femme de vingt- quatre ans, et son complice à peu 
près du même âge. Les circonstances de cette affaire sont 
assez simples, assez banales du reste. Cependant elles 
présentent ceci de particulier : 

Las des discussions incessantes, des débats déplorables 
et de la guerre intestine, enfin, qui faisaient un enfer de 
leur ménage, les deux époux, d'un commun accord, 
avaient fini par une séparation amiable, dont les condi-
tions avaient été rédigées par écrit. Il paraît que la femma 
et son complice interprétant selon leurs passions les termes 
de ce traité par lequel les deux époux se rendaient mu-
tuellement leur liberté, en tirèrent la conclusion qu'il leur 
était parfaitement loisible de vivre ensemble sans que le 
mari eût le droit d'y trouver à redire. 

Aussi leur étonnement fut-il bien grand quand la plainte 
dont ils se voient l'objet vint leur dessiller les yeux : ils 
avouèrent alors, ils avouent encore naïvement le fait, et 
ne peuvent comprendre qu'on ait le moindre reproche à 

leur faire. Ils vont même trop loin, car, forçant encore 
l'interprétation du fameux article, véritable article 14, ils 
prétendent en tirer cette conséquence que le majri lui-
même leur aurait donné l'autorisation de contracter cette 
union extra-constitutionnelle. 

Mais le Tribunal, rappelant les deux prévenus à l'or-
dre légal, les a condamnés chacun à trois mois de prison 

La jeune femme, en entendant ce jugement, a été sai-
sie d une violente crise de nerfs. 

— Un incident assez extraordinaire s'est passé à l'au-
dier ce du Tribunal de police correctionnelle (8* cham-
bre). Le nommé Esting avait été surpris et arrêté par des 
agens de police au moment même où. il tentait de décro-
cher un châle à la devanture d'un magasin de la rue St-
Honore. Traduit devant le Tribunal sous la prévention de 
tentative de vol, Esting soutient avec énergie que les 
agens de police se sont trompés à son égard, et se posant 
en victime malheureuse d'une fatale méprise, il invoqua 
en sa faveur ses excellens antécédens. Ses supplications, 
ses larmes, son désespoir font partager au Tribunal luil 
même l'émotion profonde que le prévenu a soulevée dans 
tout 1 auditoire. Cependant, comme les dépositions for-
melles des agens de police ne permettent pas de révo-

quer en doute la culpabilité d'Esting, le Tribunal, con-
formément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Mongis 
modérant toutefois l'application de la peine, ne condamné 
Esting qu'a trois mois de prison. 

« Je suis condamné innocent ! » s'écrie Esting en se 
retirant. Une heure après enviroa, oa vient transmettre 
du Parquet à M. 1 avocat du Hoi une nouvelle assignation, 
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dont Esting est l'objet, sous la prévention de rupture de 

ban; ce qui annonçait suffisamment qu'il devait déjà avoir 

eu des comptes à régler avec la justice. On ne conçoit 

pas trop comment Esting a pu oser invoquer ses antécé-

dens en sa faveur, car il résulte de la note de police jointe 

aux pièces, que sous le nom de Nathan Cahen ou Cahen 

Nathan puis sous son véritable nom, Esting a subi qua-

tre condamnations antérieures pour vols. 

On donne les ordres nécessaires pour faire revenir Es-

ting devant le Tribunal. U reparaît bientôt sur le banc 

des prévenus pour répondre à ce nouveau chef d'inculpa-
tion dirigée contre lui. 

M. le ■président ; Comment avez-vous pu faire valoir 

vos antécédens , que vous saviez bien être aussi détesta
r bles? 

Esting : C'est que d'abord ils n'avaient pas de rapport 
avec mon affaire. 

M. le président ; Comment ' vous étiez inculpé de ten-

tative de vol ; vous arguez de faux les déclarations des 

ag«ns qui vous ont positivement vu commettre cette ten-

tative; vous faites grand bruit de votre innocence, et vous 

avez déjà subi quatre condamnations sévères, et toutes 
les quatre pour vol ! 

Esting : Quand j'ai parlé de mon innocence, c'était 

relativement au châle ; mais, après tout, la note de police 

ne prouve rien, car ce n'est pas de moi qu'elle veut par-
'er... il y a méprise encore. 

Cette allégation n'est pas plus admise cette fois que la 
première,:, et statuant par jugement nouveau, le Tribunal 

condamne Esting à un an de prison pour rupture de ban. 

— Aujourd'hui , entre midi et une heure , un individu 

de vingt-sept à vingt-huit ans s'est introduit dans la mai-

son rue Verdelet, 2, formant encoignure avec la rue J.-J.-

Rousseau, et est monté jusqu'au sixième étage, où, étant 

arrivé , il a fait sauter, à l'aide d'une forte pince en fer 

dite monseigneur, la porte d'un appartement oocupé ha-

bituellemeDt, par M. P,,. , conducteur aux Messageries, 
qut s? trouvait absent en ce moment ; il est entré ensuite 

à l'intérieur, a brisé plusieurs meubles , et s'est emparé 

d'une somme de 300 francs qu'il a placée dans ses po-

ches ; puis il a fait un choix des objets les plus précieux , 

et les a mis en paquet pour pouvoir les emporter plus à 

son aise. 

Mais en ce moment des voisins ayant entendu du bruit 

dans l'appartement de M. P..., et sachant que lui et sa 

dame étaient absens, sont sortis en voyant la porte en-

trouverte, l'ont tirée sur eux et ont appelé du secours. 

Sur-le-champ d'autres locataires sont accourus, et l'on est 

entré alors dans l'appartement, où régnait le plus grand 

désordre. Mais le voleur n'y était plus ; il s'était échappé 

par une fenêtre qui est en communication avec la toiture, 

et cherchait un refuge dans le voisinage. Bientôt on 1 a-

perçut à quelque distance de là, essayant de franchir une 

sorte de herse en fer placée au-dessus de l'entablement 

et destinée à empêcher les communicatious entre les deux 

maisons. Pour accomplir son projet ce misérable monta 

sur des planches qui se trouvaient disposées en pont à 

cet endroit et allait atteindre les pointes de la herse quand 

l'une des planches se brisa et détermina sa chute ; il rou-

la sur le toit jusqu'à l'entablement, d'où, ne pouvant se 

retenir, il tomba sur le pavé et fut tué sur le coup. 

On a trouvé sur lui la somme de trois cents francs qu'il 

venait de voler; il avait laissé les autres objets dans l'ap-

partement, ainsi qu'une partie des outils qui avaient ser-

vi à la perpétration de son crim3. Ce malfaiteur apparte-

nait, selon toute apparence, à la dangereuse catégorie des 
voleurs effractionnaires. 

ETRANGER. 

— ITALIE. — Des lettres venues de Florence racontent 

un fait qui paraît incroyable. La comtesse Z..., de Saint-

Pétersbourg, connue par les nombreuses inimitiés mas-

culines qu'elle a soulevées, et dans lesquelles elle semble 

se complaire, venait démonter en voiture pour se rendre 

à la promenade. Les chevaux allaient partir, lorsque, 

s'apercevant d'un oubli, elle rentra à fon hôtel; mais elle 

avait à peine dépassera porte, qu'une explosion épouvan-

table fit voler la voiture en éclats, et tua le cocher. Une 

machine infernale avait été placée dans l'une dts caisses. 

On attribue cet horrible attentat à un jeune homme 

qui avait juré de tirer de la célèbre comtesse une ven-

geance éclatante. Le cadavre du malheureux cocher a 

été relevé par les frères de la Miséricorde. 

Aujourd'hui mercredi, 1
er
 janvier, on donnera à l'Opéra la 

155» représentation de Robert le Diable. MM. Duprez, Serdaj 
M« Dorus-Gras et Dobré rempliront les principaux Rôles. 

— Bien sûr dn plaisir qu'il causera à la foule toujours 
empressée, l'Opéra-Comique lui donne aujourd'hui, pour 
étrennes de 1845, le Déserteur et le Maçon. 

 Le prince de Joinvilleet le ducd'Aumale ont honoré hier 
de leur présence Paris à tous les Diables, qui attire chaque 
soir une foule immense. Le Vaudeville donne au premier de 
l'an 1845 cette grande revue en cinq tableaux, avec une piè-
ce d'Arnal et deux autres jolis ouvrages du répertoire. 

— Pour le jour de l'an, on donne au Gymnase la 3« repré-
sentation de Mlle de Ceriguy, dont le succès a été immense; 
Rébecca, que Deschamps, Mmes Rose Chéri et Désirér jouent 
dans la perfection; nr^Pensionnat du grand monde, par Mlle 
Nathalie; et la Tirelire, par le joyeux Achard, et l'excellente 
Mlle Désirée. 

Librairie, Beaux-Arts, musique. 

Le 3e volume de I'HISTOIRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS, par 
M. J. Crétineau Joly, est en vente, et par la multiplicité des 
faits nouveaux , des documens inédits , ainsi que par l'élo-
quente impartialité de l'historien, ce volume est vraiment à 
la hauteur de ses deux aînés. Avec ce que les jésuites ont ac-
compli en France sous Henri IV et sous Louis XIII, en Alle-
magne sous Ferdinand II, en Espagne, en Italie , en Angle-
terre et en Pologne, avec le récit de cette fameuse guerre de 
trente ans, on les voit tour à tour confesseurs des rois, mis-
sionnaires et instituteurs des peuples. 

— Les ANIMAUX HISTORIQUES prendront une place distinguée 
dans les Etrennes offertes à la jeunesse pour 1845. V. Adam, 
l'artiste populaire, a retracé avec un rare bonheur les prin-
cipales scènes de cet ouvrage, dont l'impression est confiée à 
l'habileté devenue proverbiale de Lacrampe. (V. aux Annonces.) 

MÉDAIIX* B'AEOINT. — IXPOSITIOjr 1844. 

La seule récompense accordée à l'article caoutchouc a Mi 
pour MM. Guérin jeune et C«, FOURNISSEURS DU ROI

 ru
® 

des Fossés-Montmartre, 11, à Paris. U y a eu, les années' pré 

cédentes, une si gtande quantité de mauvaise marchandise 
livrée à la consommation, que, pendant quelque temps il

 v 
a eu à craindre pour le succès de cet important article. Grâce 
à la bonne fabrication de ces messieurs , le public ris sera 
point privé de se mettre à l'abri de la pluie , du froid et de 
l'humidité. On trouve dans leurs magasins un grand assor 
timent de vêtemens de toute forme , de toute grandeur et V 
tous prix. La confection de leurs paletots et manteaux étant 
toujours dirigée par une main habile, ne laisse rien à désirer-
l'imperméabilité et la non-décomposition de leurs produits 
sont garanties. Paletots l

re
 qualité, 60 fr. ; 2« qté, 50 fr • 

3e qté , 25 fr. ; Roulières d'officiers à 30 , 45 et 55 fr. ; Man-
teaux taille ordinaire, 35, 45 et 55 francs; Manteaux grande 
taille, 50, 60 et 75 fr. Courroies en Caoutchouc 
ne s'allongeant que les deux premiers jours de leur mj

se
 en 

fonction, et d'une durée supérieure à celles en cuir. N» 1, très 
fort, le mètre, sur un centim. de largeur, 40 centimes ; No 2 

35 c. ; n° 3, force ordinaire du cuir, 30 c. 

— On ne peut passer sur le boulevard des Italiens sans vi-
siter la belle exposition publique de la MAISON DORÉE . L'im-
sensé quantité de beaux livres , très richement reliés, q

u
i 

sont exposés, attire toujours beaucoup de personnes qui veu-
lent donner des Etrennes utiles et de Ion goût. La grande 
variété des livres et la beauté des reliures ne laissent rien a 
désirer. 

SPECTACLES DU 1« JANVIER. 
OPÉRA. — Robert-le-Diable 

FRANÇAIS . — Le Tisserand, une Femme de 40 ans. 
OPÉRA-COMIQUE . ~- Le Déserteur, le Maçon. 

ITALIENS. — Werner, par les acteurs anglais. 
ODËON. — Marie Tudor. 

VAUDEVILLE.— Paris à tous les Diables, Péché^ Passé Minuit, 
VARIÉTÉS. — M. Lafleur, le Gamin de Paris, Maître d'Ecole. 
GYMNASE. — Un Pensionnat, Rébecca, Mme de Cérigny. 
PALAIS-ROTAL. — L'Etourneau, les Petites Bonnes, une Averse. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Dame de Saint-Tropez. 

GAITÉ. — Le Mannequin, les Sept Châteaux du Diable. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

SWv SK °h «KJS^KII'TION = Il I fil t A lï 1! I lltr HT 1 m I A HT 1 V L'ouvrage sera terminé en 18i5. 
MMON , éditeur, 48, r. du Fbg-du-Temple. 1| g 11 [§] I il 1 1 § I II |1 II 1 fi] I A fl g g n parait 6 livraisons par semaine, 

400 tIVRAISOJJS 11 g II g t || 1 I I | || Il I 1 I | || 1 1 11 La 21C livraison est en vente 

d'une, demi-feuille grand in-quarto. 1/ 1 U I 1 V il 11 fil 11 IJ 11 il I 1 V 11 il ii On fouscrit chez tous les libraires de 
(Quinze centimes la livraison. ou GRAND DICTIONNAIRE CRITIQUE DE LA LANGUE FRANÇAISE- ' Paris et de la France, 

p ■»-pc^ï.i>ïï
a
°

!
'
ific!ue

*'
 Tolumes très

 fjfaiid in-4° à quatre colonnes, contenant la matière de plus de quatre volumes du Dictionnaire Landais, 
rat ss:sCiïEREI.I,E aîné, de la Bibliothèque du Louvre, auteur de la Grammaire nationale, membre de plusieurs Sociétés savantes. — Ouvrage honori de 

la souscription, de Leurs Majestés leroi, la reine et /et princes. Au lieu de 400 livraisons, romme il avait été annoncé, le Dictionnaire nationalen aura 
biiu; maigi s ce a, toutes les personnes qui souscriront avant l'achèvement du premier volume qui sera en vente le l

,r
 avril n'en paieront que 400. Passé cette 

époque, toutes les livraisons seront rigoureusement payées à 15 centimes. Les livraisons parues en décembre pourront être données en ETRENNES. 

TRIBUNE Un numéro par mois 

PAR AN : 

8 frrtïîCS. U nillllll Ĵ mlionnaire national 

De l'Enseignement national, journal des intérêts moraux et matériels. 

Dirigé par M. JOSEPH MOBAND, [professeur de mathématiques, au-
teur de plusieurs ouvrages de science et de littérature ; et par M. BESCHE-
RELLE, auteur du Dictionnaire national — Chaque numéro contient la ma-
tière d'un volume in-octavo. — On s'abonne chez l'Editeur du Dictionnaire 
national et chez tous ses Ccrespondans. lAffr.) 

G fr. pour les sou-

scripteurs du Die-

W MAGNIFIQUES. JË'apposition publique. Mue liaffitte, 1, boulevard des Italiens
 }
 12. 

LIBRAIRIE BE LA MAISON BBRÉE 

Avis divers. 

Grand assortiment de beaux Uvres illustrés et autres, richement reliés et dorés. — Toutes les grandes Nouveautés. 

ETRENNES POUR 1845. UN VOLUME GRAND IN-ÔCTAVO PAPIER 

LES 
l*ar OBTAIRE FOUttTVIER, 35 livraisons à »0 cent., 

, CARRIER. 
EDITEUR, AUX THEBNES, 

et 1, place de l'Ecole de* 
Médecine. 

RAISIN SATINÉ. — PRIX : 10 FR. 50 CENT. 

9 
illusJ 

HISTORIQUES 
•és <!c 94 litl&ofgrajphSes s deux 

OUVRAGE TERMINE, 
Couverture illustrée, 11 f. 59 

Id. , carton, à la Bradel 12 » 
En percaline, riche rel. 13 » 

Id., doré sur tranche, 14 » 

tt'intes, par V. JkMtMM. 

IL A ÉTÉ ÉTABLI 

un Dépôt spécial 
DU GRAND 

VIN 
de Bordeaux! 

LA ROSE 
Chez M. RIVET, 
déjà connu pour la 
vente des vins de 

Champagne 

MOËT 

CHANDON, 
Boul. Poissonnière , 

H' 8 à Paris. 

MADEMOISELLE PAULINE 

On ne trouve que dans cette maison 
les VÉRITABLES FOUDRES de 
SUIililEN pour le collage des vins. 

Rue de Rivoli, 
_ 22 ter. 

Encouragée par le succès qu'elle obtient poor ses ROBES faites, prévient les dames 

S.V,r »«
S
i
 lrou

*.
eront un ,rés

 Rrand choix de DOUILLETTES et «OBIS DB CHAMBRE du meil-
leur gout, et i un prix modéré: grand assortiment de costumes d'enfans, CALÈCHE-CAPU-

CHONS pour la garantie des coiffure» de soirée.^ 

Mme DUSSER .Tuè du Coq-Saint-Honoré, n» 13, a
u
 premier. 

HEVEUX GRIS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qc'fttiparfait. 

L'EAU DE PERSE éstUa seule qui puisse TEWDRE A LA MINUTE , en toute nuance, CHE-

VELW, FAVOKIS et MpusTAC &ts ; eik.leur djnn^MJ^ tgyjtf .soljçle, de la souplesse et un bril -
; flà'-. (Eiiv. ahr.) — "Mme t\uss.çà TE|NT CHEZ ELLE ET \ DOMICILE. ' 

Seuls pectoraux APPROUVÉS par les professeurs de la FACULTÉ de médecine. — PAIE, 

75 cet t fr. 25 c. chez DELANGRENIER, rue ttichelfeu, 26,.*" Paris. Si*oi-,ïfr. 

ETKEXXES. 

CHAUFFE -R01D0IH, 
Au moyen de cet appareil sans 

tuyaux, on peut chauffer en cinq mi-
nutes une pièce sans cheminée ; la 
dépense de combustible est de li à 
20 cent. Prix : de 10 a is tt 25 fr. cl 
au-dessus. - Chei VICTOR CUKVA 

1 LIER, place de la Bastille, 232, et au 
-dépôt, rue Montmartre, 140. 

MM. les actionnaires de la société de l'En-
cyclopédie des Lois, sont convoqués en as-
semblée générale pour le 16 janvier 1845, 
au siège de la société, rue Vaugirard, 62, 
heure de midi. 

BAUME MOSSIER 
-'COUTT*, RHUMATISMES, DOULEURS 

SCIAIIQUES. FLACON, 5 IRANS . Rue Saint-
Honoré, 232, à la pharmacie MARJOLIN. 

t ■ » w j, >l, 

PROPRIÉTÉ 

M 
VIMBKTHUS. 

VERNIS NATIONAL 
HOIR ET INCOLORE, 

pont i'E.\i-»i;m.v Mtr: LA 

les 
C05TB.EFACTBtJEJ 

liront poursuivis. 

cttAWJStsvnx:. 
Dont l'emploi offre plus de 75 pour cent d'économie sur celui des autres Vernis. 

—Le seul aussi brillant, avec une seule couche, que tous les Vernis connus avec 
lesquels il faut deux et trois couches. — Le seul à bas prix. — Le Vernis incolore est 
spécialement destiné à la chaussure des dames , et évite toute tache de noir sur le 
bas do leurs robes ou sur les guêtres de leurs brodequins. Il donne un brillant 
aussi parfait que le Veraii noir. — U y a du Vernis solide en boite , pour l'exportation 
et les voyageurs. 

PRIX: le litre (verre compris) 2 fr. 50 c. ; le 4/2 litre 4 fr. *0 c. ; le flacon d'e»-
sai 60 c. On reprend les bouteilles pour 25 c. , 20 et 40 c. 

DÉPÔT GÉNÉRAL 
GifMN, Parfumeur, 12 , boulrvarl des Italiens. — On donnera des Dépôts à Paris. 

.PECTORALE DE! 
Ce Bonbon, composé de lichen, réglisse et fnjls pectoraux, est le remède le plus effi-

cace que l'on puisse employer contre les rhumes, enrouemens, inflammations et irrita-
tions de la gorge et de la poitrine ; il calme la toux et facilite l'expectoration. — Prix : 
1 FR. 50 C. LA BOITE. — RUE LAFFITTE, 34. 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME , BREVETÉ SASS GARANTIE DU GOUVERNEMENT. 

GROS-G ANTS IIVDECOUSABLES—DÉTAIL 
Rue de Bondy, 14, derrière le Château-d'Eau. (Affranch.) 

ijuibaumement des Mei.ls. ^.'■^-^'^'ISî: 
terne GANNAL les corps ; calme les vives douleurs et évite l'exlraction Nouveaux râte-
liers, moitié prix des anciens, mieux établis. LEYMARIE, boulevard Montmartre, 2. 

MEDAILLE EXPOSITION DE 1844. 
Brevets d'invention sans garantie du Gouvernement. 

! LAMPE CHATEL', DITES CARCEL. 
A 15 FRANCS, Garantie lO ans. 

 »we dea Trols-Pavillone, 18, à Parle. 

CHOCOLAT PELLETIER, BJ^k&AS 
pour sa spécialité. Choc, de santé, 1 50, 2, 2 50 et 3 fr.; cacao en poudre, 2 fr. le i[2 kil. 

QUARTIERS 
BOULEVARD WM KAÊL MAllMiKiME, îf 

Prix fixe. Les Magasins dès TROIS OUARTIJËKS attirent en ce moment 
®è Rob. 

, AITCOIM DE ïiA. Rf7E DtZPHOT, «4. 
attention par leurs belles expositions de Robes brode'es sur Organdis, Tarlatane et Mousseline 

remarque 

de Saxe 
c Cravates mmes. Les prix sont marques en çnnires connus ; l échange ou le remboursement des objets qui ne conviennent 

BOMBONS AU CHOIX A 
pas ont lieu comme par le passé. 

I LE DEMI KILO, 
Objets d'Etrennes et Bonbonnières les plus riches et les plus nouveaux. Plus 

de 1,500 Boites de 

1/3 kil. et 1/4 de Kil, pleines îles plus jolis Bonbons 
A S Fit, ET 3 FK 

* î^» SOI II IW RI) »u mm 43. En 
face le 

CIRQUE. 

BAZAR PROVENÇAL 
Tremsféré bouleeart de la Afadel&n*,: 48, 

ÉTRENNES VÉGÉTALES. 
2 fr. 50 le A/2 kilo , fruits de Provence confits au sucre de can&§; \ 

3 fr. en sacs d'étrennes, satinés et très élégants. 

Les années précédentes, bien que nous en eussious amené des masses des monugrm, 
ta foule attirée par leur saveur dans nos magasins a été telle, que nous en avons ira-
jours manqué .Aussi cette année en avons-nous amené un déluge! 

Demander boîtes de réglisse à la violette, pâte de guimaume en bâtons, calisson d'Ail, 
nougat blanc de Marseille, l'incomparable prune d'Alger et l'excellent vin de Noé. 

RÉVISION DU PRIX DES BONBONS. 
*s prix excessifs des bonbons de fantaisie pour étrennes, les couleurs minéral*! em-

ployées souvent a leur décoration, et qui provoquent qbaque année le blâme du conseil 
de salubrité, nous ont suggéré la pensée d'enrichir nos assortiments de toute la confiserie, 
décorée uniquement avec des couleurs végétâtes, et confectionnée par un élève distingué 
4e la maison BertheUeniot. Pour ne pas faire attendre, plusieurs centaines de demi-kilos 
seront préparéesd'afancedansdè jolis sàcs satinés, cannelés et» filets dorés, au prix de 
4 tr. 50c., et en sacs simples, Il h.-^Fertni tes Dimanehcs et FéKscliOmècs. 

23 ANS DE SUCCES constatés par les premiers médecins, professeurs, en France et à l'étranger, prouvent, la supériorité du 

PAPIER DALBESPEYRES ENTRETENANT t.sVfcSICATQIBES 
Varin, 25 ans, rue de la Bsrillerie, 3. — ; 
Mme L'Évéque, 81 ans. quai des Orfèvres, 
m. — Mme Preyat, 48 ans, rue Pascal, ÏS. 

.-juems, es, a raris. 
uepot <uuu chaque ville, four éviter les comnBiAfot», exiger « cacnei l'uuiwmt, 

ÉTRENNES MOUCHOIRS ÉTRENNES 
7, RUE DE LA l'AIX ■hWA ^pT V VAAVAitll à la SUBLIME PORTE 

L. CHAPBON et DUBOIS.—Broderies perfectionnées pour Chiffres et Armoiries.—Atelier de Dessins 

UTILITÉ, FANTAISIE, LUXE, 
Lampes au gazogène, boulevard des Italiens, n. 4. 

8 francs PILULES STOMACHIQUES S frimes 
Ï>A BOITE. Dite* ante cibum ou Grains de Santé. IA BOITE 

Approuvées par l'Académie #e Médecine. 
on, les Vents, les Étourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEX) 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, «. 

Sociétés commerciales 

FOURRURE -CONFECTION 
SPfcClALITÉ.Chez MiVJiIiAKD.au SOLIlAlKE.faabf ojsfioiiTiié're.4 

ÉTRENNES A LA MODE. 
CAMAH.S imitation hermine, 12, 18, 40 fr. 
4>Ai .AriiNt>i el ttsjinwêtrid., «,;So, 'sofr. 

MincuoNS m. vis. du Canada, 32, 45, 1i tr. 
MANCHONS martre de France, 29, so, 70 fr. 
! i II,si:, erpardessus ouatés, 30, VIS 90 fr. 

TUYAUX ETIRÉS A FROID GALVANISÉS, 
d'IIECTOR LEDRU, brevet de' 15 ans (sans garantie du gouvernement). Exploitation. 

A do VIMIV 1 1 • i;-, r.». des Trois 'Bornes. 13, pour conduites d 'EMI* de GAZ, d'aspira-
tions de pompes, essayés à Dix ATMOSPHÈRES, on moyenne ho «|» moins cher que les 
tuvaux enplomk, ert lonté: TUYAUX EN CUrVRE, du même système pour vapeur à haute 
pression ; GOUTTIÈRES bordées des deux côtés, plus solides que les autres. 

D un acte sous signatures privées en date, 
à Paris, du 18 décembre 1844, enregistré au 
même lieu le 21 du même mois; il appert, 
que M. Samuel-Henry BERTHOUD, homme 
de lettres, demeurant à Paris, rue Notre-
Damr-de-Lorette, 31, a cédé et transporté à 
MM. Pierre-Alphonse REBOURS, marchand-
tailleur, demeurant à Paris, rotonde Colbert, 
1 et 3; François PIQUÉE, directeur duMusée 
des Familits, rue Gaillon, 4 ; Henri FraDçois 
BEDEAUX, stéréotypeur, demeurant à Paris, 
rue Garancière, s ; césar DRONSART, doc-
teur, demeurant à Paris, rue de l'Université, 
46, sept parts dans quatre-vingt-onze parts, 
représentant une moitié de la propriété de 
l'actif social et de l'intérêt social du Musée 
des Familles, dont l'exploitation a été cons-
tituée en société sous le nom de Société du 
Musép dos Familles, et sous la raison et la 
signature sociales PIQUÉE etc. (4173) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du ïribunat de commercede Pa-
ris, du 30 DÉCEMBRE 1844, qui déclarent la 

I faillite ouverte et en flttntiirovlsoirement 
| l'ouverture audit tour • 

Du sieur PÉTRÉ, menuisier, faub. Saint-
Honoré, 79, nomme M. Pillet aîné juge-

commissaire, ît M. Huet, rue Cadet 1 
syndic provisoire («• 4914 du gr.); ' ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS, DE SYNDICS. 

Du sieur ROUSSIE, md de vins en gros, 
rue de la Boule-Rouge, 24, le 7 janvier à 
12 heures (N« 4888 du gr.); 

Du sieur DELOOZ, (inc. menuisier, rue 
de la Fidélité, 17, le 8 janvier à 9 heures 
112 (N». 2229 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux synaics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoe-
semens du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alln d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dos sieurs LOISON et GUENIOT, mds de 
vins-traiteurs, ruBde Bercy, 16, le 8 jan-
vier à 9 heures 1)2 (N« 4820 du gr.); 

Du sieur RECOULES, libraire, rue de 
Sorbonne, 9, le 6 janvier à 10 heures (N» 

4851 dugr.); 

Du sieur ETIËVANT, bottier, rue de Lou-
vois, 8, le 7 janvier à 10 heures (N« 4845 

du gr.); 

Du sieur COKTOUR, boulanger, rue Ri-
chelieu, 77, le 8 janvier à 9 heures i|2 N» 

47 75 dugr.); 

Du sieur LAROCHETTE, mercier, rue St-
Nicolas-d'Antin, 14, le 6 janvier à 11 heures 
112 (N«48S9 dugr.); 

De la Compagnie générale des Fabricans, 
sous la raison POUSSIN fils et C", rue de 
Trévise, 17, le 8 janvier* 9 heures lia (N« 
1069du gr.); 

Des sieurs BROUTIN et R1BERA, fab. de 
bois d'allumettes à La Viliette, et personnel-
lement, le 8 janvier à 9 heures l|2 (N» 4844 
du gr.); 

Pour être procédé
 (
 sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créantes. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable 
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FREULON , tailleur, rue Ville-
dot, 7, le 4 janvier à 9 heures (N« 4737 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et tire procédé à un con-

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas
r
 être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. U ne sera admis à ces assemblée! 
taue les créanciers vérifiés et affirmés on 
bdmis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES, 

. ,Vmf invités h produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer

t
 MM. les créanciers : 

Du Bieur GAUSSERAN, chapelier, 
Vivienne, 33, entre les mains de M. 

rard, rue Monlmartre, 173, syndic de la 
faillite iN» 4873 du gr.); 

Du sieur DELHORME, boucher, rue des 
Fourreurs, 3, entre les mains de M. Thié-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic de 
la faillite (N* 3830 du gr.); 

Pour, en conformité ae l'article içi de la 

loi du J 8 mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU JEUDI 2 JANVIER. 

DIX HEURES : Basseville, tailleur, clôt. -
Viennot, monteur en diamans, id. 

MIDI : Moleux, serrurier, conc. — Grisard, 
md de draps, vérif. — Icart, tenant ca-
binet de lecture, id. 

UNE HEURE i|2 ; Thomas, anc. restaurateur, 
id. — Boger, hégociaht, id. 

TROIS HEURES : Mainguet et Leseur, délib. -
Durand, md de bois, clôt. 

NépnratlonnT d«~Corpsj~ 
et de Bien*. 

Le 21 décembre .- Jugement qui prononce 

séparation de biens entre les sieur et dame 
ANSELME, rue Notre-Dame-des-Victoires 
15, Boinod avoué. 

Le 24 décembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre les sieur et 
dame NOËL, faub. Poissonnière, 3, Fou-
ret avoué. 

fitécèsj et Innumatïonsj? 

BOURSE DU 31 DÉCEMBRE. 

l« c. pl. ht. pl . bas d" c. 

5 0|0 compt.. 120 40 120 40 120 30 120 30 
- Fin courant 120 50 120 50 120 2t 120 25 
3 0|0 compt.. 84 95 84 95 84 80 84 85 
—Fin courant 14 90 84 95 84 75 84 85 
Emp. 1845.... 86 10 86 10 86 10 86 10 
— Fin courant 86 20 86 25 86 5 86 t 
Naples compt. 96 - 95 - 96 - 96 -
— Fin courant 

luui ris oosraat. ïia pro«taais. fr.^_ 

rôîô — su. — — 121 20 121 10 d. 1 • 
— — — — 121 75 121 55 d. » 10 

3 0|0 — —  1 85 40 85 25 i. 1 » 
— — — — «5 75 85 55 d. » 50 

Emp. — •— — --- — — d. 1 » 
— •— 

— — d. » 50 

REP . Du compt. à fin de m. I) un m. ï l'autre. 

5 0(0.. » .» » » » 35 » » 32 » 
3 0|0„ » » » » M u 20 » ■ 15 » 
Empr. a » M » » >, 5 » » 2 112 
Naples » » » )> 1* » » 40 > » » » 

rue 
Ho 

Du 29 décembre 1844. 
MmeTacon, 50 ans, faub. du Roule, 21. 

— Mme Dupaty, 63 ans, rue de Latour-d'Au- I J> 
vergne, 8. — M. Leprétre, 24 ans, rue Co- 1 „ 
quensrd, 8. — M. Henry, 60 ans, rue aux 
Fers, 24. - MmeLigney, 34 ans, rue Béthi- 1 g 
sy, 21. — M. Siusae, 21 ans, rue de Viar-j -g 
mes, 25. — me Trémond, go ans, rue Cor- S 
beau, m. — Mme Bitter, 62 ans, rue Saint- ' fi 
Etienne, if. - Mme ROUSSOB , 26 ans, rue 
du Grand-Chantier, 8. M. Chrétien, 23 
ans, rue Grenier-St-Lazare, i. — Mme Dar-
gion, rue Louis-Philippe, 39.— Mme Le-
grain.fuè Louis-Philippe, la.— Mme Pré-
vôt, 38 ans, quai deBelliune, 18. — M. Bel-
lonze, 65 ans, rue st-Dominiqne, 22. — Mme 

4 lia 0)0 
4 0)0 
B.duT. 3 IIS 
Banque 3198 -
Renies de la V. 
Oblig. d».... 1471 50 

4 Canaux 1265 — 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss....» — — 

St-Germ.. - — 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers, dr.. 
— Oblig.. 
— 1843... 
— Gauche 380 — 
-Rouen... 1047 50 
-auHav... 822 50 
Orléans... 1140 
— Empr.. 1282 50 
Strasb 306 25 
— Oblig.. 
— rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell . 

Seyssel. 

Caisse hyp.. ISS Ï5 
- - Oblig 
caiss.Laffilte 1092 50 
- Dito — — 
C. Ganneron — — 
Banq. Havre — — 

- Lille. — — 
Maberly S70 — 
Gr. Combe.. 1510 — 
- Oblig — — 
Zincv.Mont. — 

1235 -
485 — 

930 -

Romain 
D. active 
— diff... 
— pass» 
Anc. diff. 
3*l«184i. 
5°|.1831 
— 1840.. 
— 1842.. 
3 0|0..... 
Banque.. 

1841.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 
2 i|l Holl. . 

104 1|2 
36 3)4 

6 1]2 

38 3p3 

104 1|2 

630 — 
1120 — 

422 50 

BRETON. Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix, centime». 

Janvier 1845. IMPRIMERIE DE à. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-OiAMPS.^*. f 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

lej maire du 2* arrondissement, 


